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Madame, Monsieur,

L’année qui s’achève aura été 
marquée une fois de plus par 
des actes de barbaries commis 
sur notre territoire le 14 Juillet 
2016 à Nice. Malheureusement 
ce type d’acte terroriste persiste 
et nos voisins d’Allemagne 
viennent d’en faire la  triste 
expérience. Dire qu’on souhaite 
plus de paix paraît aujourd’hui 
utopique, mais chercher l’idéal 
pour une société doit être répété 
et répété encore afin d’entrevoir 
peut-être un jour la sortie de ce 
long tunnel. 

J’espère que pour notre pays 
l’unité, l’engagement citoyen 
et le respect mutuel sera notre 
seule règle et que les dérapages 
possibles seront évités.

Pour notre collectivité, 2016 
aura permis de conforter 
l’assise touristique du Grand 
Site avec une excellente saison 
estivale. C’est près de 10% 
d’entrées supplémentaires que 
nous avons enregistré, chiffre 
vraiment exceptionnel dans le 
contexte actuel. 

Pour clôturer en beauté cette 
année nous avons obtenu le 
renouvellement du Label Grand 

LE MOT
DU MAIRE
Bonne Année 2017 à toutes et à tous.
Le Conseil Municipal et moi-même 
avons le plaisir de vous souhaiter le 
meilleur pour la nouvelle année. 

Writer of the story
John Sebastian Doe

Photographer
rEN2René  Ughetto

Site de France pour 6 années. 
C’est le 16 décembre à Paris 
que la Commission supérieure 
des sites nous a renouvelé  sa 
confiance avec les félicitations 
des participants.

Les investissements, 
comme annoncé, ont porté 
essentiellement sur des 
équipements du village. 
L’électrification et l’éclairage 
public ainsi que les acquisitions 
foncières ont été les principales 
actions.

L’année 2017 sera consacrée à la 
rénovation complète de la salle 
des fêtes ainsi qu’à la poursuite 

des travaux de mise aux normes 
accessibilité des bâtiments de la 
commune.
Nous vivrons cette année  
deux élections majeures les 
Présidentielles et les Législatives. 
J’invite les administrés à 
participer massivement à ces 
débats citoyens ainsi qu’aux 
scrutins.

Vous trouverez dans les pages 
suivantes plus de détail sur la vie 
de notre village avec toutes les 
rubriques habituelles.

Que cette Année soit belle pour 
tous.

Photographie Roseline Bénévent
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GRAND SITE DE  FRANCE 
DE L’AVEN-D’ORGNAC

Sur le plan de la fréquentation 
touristique c’est une excellente 
année qui se termine. Près de 
10 % de progression en nombre 
d’entrées et un chiffre exceptionnel 
jamais atteint qui nous permet de 
frôler les 180 000 entrées.

Le site a trouvé son rythme 
de fonctionnement et est 
devenu depuis les nouveaux 
aménagements un lieu de loisir et 
de culture qui dépasse largement la 
visite d’une simple grotte.

Les animations, les conférences, 
la recherche,  la qualité d’accueil  
et l’environnement suscitent un 
attrait croissant. Nous pouvons dire 
que grâce à l’effort de tous, l’esprit 
des lieux est maintenant retrouvé.

En 2016, les audio-guides ont 
été mis en place et les panneaux 
photovoltaïques installés. Nous 
produisons ainsi 40 %  de notre 
consommation et cette évolution 

nous permet d’avoir un affichage 
écologique fort ,  qui fait référence 
dans les Grands Sites.

Le 16 décembre, nous avons 
présenté le dossier du 2ème 
renouvellement duLabel Grand Site 
de France devant la commission 
nationale au Ministère de 
l’environnement. Le dossier a été 
particulièrement bien préparé 
par tous les collaborateurs et fait 
exceptionnel, la commission a 
renouvelé pour 6 ans sur le champ, 
le label et nous a adressé ses 
félicitations pour le travail effectué 
depuis 2004.

Les boutiques du Site ont bien 
fonctionné et les délégations de 
services publics ont été renouvelées 
aux anciens détenteurs pour une 
durée de 6 ans. 

En 2017, nous envisageons de 
changer l’éclairage de la grotte et 
installer des leds pour remplacer 
les ampoules actuelles qui 
provoquent quelques nuisances. 
Il sera également lancé une étude 

paysagère sur le site et les entrées 
du village afin de mettre en œuvre 
les futurs chantiers paysagers 
inscrits dans le programme de 
renouvellement du Label Grand 
Site.

Une nouvelle exposition temporaire 
devrait être présentée sur le 
thème « la fin du Néolithique en 
Roumanie   ».  Ce sera une exposition 
très importante qui mettra 
notamment en avant l’expertise 
des personnels de la Cité de la 
Préhistoire et la reconnaissance 
de leurs engagements pour les 
échanges internationaux.

Les autres engagements qui seront 
poursuivis seront les animations 
dans le cadre du Réseau Passerelle 
Patrimoine Ardèche et la mise en 
chantier des sentiers dolmens.

Désormais les portages de ces 
structures  seront assumés par 
l’A.D.T. pour Passerelle Patrimoine 
et les 3 Communautés de 
Communes du Sud Ardèche pour  
les routes dolmens.

BILAN ET PROJETS

TOURISME  
Photographie Françoise Prud'homme
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Ces passages de portage 
montrent bien tout l’intérêt que 
les structures départementales 
ou intercommunales attachent  
au travail réalisé à la Cité qui est à 
l’origine de ces projets exemplaires.

COMPLEXE TOURISTIQUE 
CAMPING PISCINE

La fréquentation est stable du 
fait de nombre d’emplacements 
réservés aux mobile-homes. La 
volonté d’équilibre budgétaire 
Camping, Piscine est atteinte.   Les 
futurs investissements porteront 
sur l’accessibilité et quelques 
améliorations techniques.

Éclairage public : un investissement d’environ 
350 000  € subventionné à hauteur moyenne de 50 % par 

le Syndicat Départemental d’Énergie

Nous attribuons à la Communauté 
de Communes un budget de 
28 000 € par an pour maintenir  la 
voirie en état. Nul doute que cette 
somme sera à revoir à la hausse 
dans les années futures sachant 
que les tarifs des revêtements sont 
très élevés. Pour l’instant nous 
compléterons les besoins par des 
fonds de concours.

L’installation des  numéros et des 
plaques de rues est maintenant 
imminente. L’ensemble des plans 
et les commandes sont confirmées. 
Les piquets ont été installés. La 
validation de toute l’installation 
sera réalisée en accord avec la 
Poste. La fin des travaux est 
prévue dans le courant du premier 
trimestre 2017.

Conformément à la loi 79.1150 du 
29 décembre 1979 l’ensemble des 
panneaux de signalisation doivent 
disparaître avant le 01/04/2017. 
Une signalétique réglementaire 
sera installée avant cette date. C’est 
la Communauté de Communes 
qui dirige les études pour les 19 
communes. A ce jour, l’inventaire 
des ayants droits est réalisé, nous 
organiserons avec les intéressés, 
une réunion dès que les plans 
seront à notre disposition.

ÉLECTRICITÉ ET
ECLAIRAGE PUBLIC 

Les programmes de renforcement 
du hameau de Bruguier et 
d’enfouissement quartier Orgnac 
Nord sont terminés. Il en est de 
même pour le changement des 
systèmes d’éclairage. La mise aux 
normes de l’ensemble des points 
lumineux est terminée. Toutes 
ces réalisations représentent 
un investissement d’environ 
350 000 € subventionné à hauteur 
moyenne de 50 % par le Syndicat 
Départemental d’Énergie.

Cette année sera l’installation 
d’une borne de recharge pour 
véhicule électrique sur le parking 
sud du Grand Site. Ce sont des 
équipements qui s’inscrivent dans 
la transition énergétique et qui 
viendront conforter notre offre 
d’accueil d’excellence.

RÉSEAU FRANCE TELECOM
ET FIBRE

Le Syndicat Départemental Ardèche 
Drôme Numérique démarre le 
chantier gigantesque d’installation 

de la fibre à chaque domicile. C’est 
un chantier de 480 millions d’euros 
qui doit s’échelonner durant 8ans 
sur l’ensemble du territoire.

La Communauté de Communes des 
Gorges de l’Ardèche  du a décidé de 
financer sa part soit 300 000 € / an 
durant 8 ans.

La programmation mise en place 
prévoit les travaux sur Orgnac, 
Labastide de Virac, Vagnas en 
2018-2019. Ce sera une avancée 
formidable pour l’ensemble des 
administrés qui disposent ainsi 
tous du très haut débit et toutes les 
applications qui s’y rattachent.

RÉSEAUX

VOIRIE

TRAVAUX ET
ÉTUDES

SIGNA LISATION 
I N D I C A T I V E 
LOCALE - S.I.L.

C’est la grosse opération de 
l’année à venir. Ce projet a bien 
évolué puisqu’aujourd’hui, c’est un 
investissement de 680 000 € qui 
est prévu.

L’évolution est notamment due 
à la volonté du Conseil Municipal 
de faire de cette salle une salle 
multifonctions avec notamment 
l’installation de gradins rétractables. 
Cet équipement pourra ainsi servir 
à l’organisation de spectacles 
vivants, de projections de films 
et de salle de conférence en lien 
avec la Cité de la Préhistoire. Bien 
entendu, ce sera toujours la salle 
des festivités habituelles.

Les dossiers d’aides à la Région, 
au Département et à l’État sont 
déposés. Le SDEA s’est vu confier 
la maîtrise d’ouvrage délégué.

SALLE DES FÊTES
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Vive 2017, que 
vous y trouviez 
beaucoup de 
bonheur, de santé 
et de sécurité pour 
l’ensemble de vos 
familles.

CRÈCHE

Bon fonctionnement de l’ensemble. 
La Communauté de Communes va 
investir en 2017 près de 110 000  € 
pour aménager un espace 
complémentaire pour servir les 
repas et changer les couches.

RECENSEMENT

Notre commune a réalisé une 
enquête de recensement en 
Janvier-février 2016. Ainsi la 
population légale à compter du 1er 
janvier 2017 est de 578 habitants.
  
ÉCOLE PUBLIQUE
La chute du nombre d’élèves qui 
est passé à 52 à la rentrée, nous a 
fait perdre un poste d’instituteur. 
Aucune intervention n’a pu 
maintenir le 3ème poste.

PERSONNEL

Sur le Grand Site en janvier 2016 
nous avons eu l’arrivée de deux 
agents : 
- Julien DELAUMONE Commercial 
- Lisa LÉANDRI chargée de 
communication 

Ce sont des personnes qui  
contribuent à l’élaboration de la 
stratégie de fonctionnement. Ils 
organisent et évaluent les actions 
de communications. 

ASSOCIATIONS

Remerciement aux associations 
qui font un travail remarquable 
sur la Commune. Que tous les 
responsables et les sociétaires qui 
passent beaucoup de temps pour 
les faire vivre sachent que c’est eux 
qui créent le lien social qui nous 
fait vivre agréablement à ORGNAC. 
Un remerciement particulier à 
l’Association du petit patrimoine 

qui fait un travail exemplaire de 
débroussaillage et de signalétique 
sur les chemins communaux qui 
étaient à l’abandon depuis des 
décennies.

COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES

Cette collectivité va passer à 20 
communes puisque la Commune 
de Lanas doit nous rejoindre le 
1er Janvier 2017. La fusion avec 
les deux autres Communautés de 
Communes (Beaume-Drobie et 
Pays des Vans) est reportée en 
2020.

Nous vous informons de la vie de 
cette structure à travers le Flash 
Info que nous vous adressons par 
mail au fur et à mesure de leur 
parution.

Les sujets actuels principaux qui 
sont en discussion portent sur 
le PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal). Ce nouvel outil 
d’urbanisme doit remplacer les 
PLU communaux en intégrant les 
règlements du SCOT de l’Ardèche 
du Sud, du PLM et de la loi du 
Grenelle II.

Autre sujet important, c’est le 
changement du système de 
collecte des ordures ménagères. 
Dès le 1er janvier 2018, l’ensemble 
de la Communauté de Communes 
doit adopter et mettre en place 
un service unique de collecte. Il 
semble qu’un projet émerge, qui 
permettrait de donner satisfaction 
à la majorité des administrés. Ce 
projet prévoit de facturer ce service 
au volume plutôt qu’au poids, avec 
2 types de collecte: porte à porte 
et point d’apport volontaire. Bien 
entendu, dès que la réflexion sera 
plus avancées, nous vous tiendrons 
informés.

Autre sujet récurrent, c’est le 
dépôt sauvage d’encombrants 
sur le territoire. Ces incivilités 
sont une véritable catastrophe 
sur un territoire d’exception 
comme le notre. Des mesures 
fortes de répression doivent être 
mises en place rapidement. Autre 
avertissement attention aux 
règles d’emploi du feu sur notre 
territoire. Tout le monde n’y a pas 
droit. Renseignez vous auprès de la 
mairie.

C’était très vite retracé l’essentiel 
des informations que je voulais 
vous transmettre en ce début de 
nouvelle année.

Remerciements à tous mes 
collaborateurs élus, salariés et 
volontaires qui travaillent tous 
ensembles pour la réussite de notre 
village.

VIE LOCALE
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TOURISME 
Grand Site de France de l’Aven d’Orgnac

Labellisé par le Ministère de l’environnement  

L’année 2016 s’est révélée très 
satisfaisante sur le Grand Site 
qui poursuit une augmentation 
significative de la fréquentation se 
rapprochant de 180 000 visiteurs, 
record absolu de fréquentation.

Nos efforts répétés permettent une 
meilleure reconnaissance du Grand 
Site au niveau de la communauté 
de communes et du département. 
A noter que cette reconnaissance 
n’est pas innée et demande une 
vigilance régulière. Même si le Grand 
Site a renouvelé pour la deuxième 
fois le label Grand Site de France, 
celui-ci n’est pas suffisament mis 
en valeur en Ardèche, en grande 
partie par méconnaissance de sa 
qualité.
Après un avis unanime de la 
commission départementale 
des sites, nous avons présenté 
le dossier de renouvellement 
à la commission nationale des 
sites le 16 décembre dernier. 
La commission a aussi validé à 
l’unanimité le renouvellement 
du label et a souligné le travail 
remarquable effectué sur ce Grand 
Site.

Le partenariat avec la Caverne du 
Pont d’Arc s’est révélé très fructueux 
et ajoute fortement à notre visibilité 
et à notre reconnaissance.
Les retours de visites nous 
confortent dans la satisfaction 
forte des visiteurs, enthousiasmés 

Writer of the story
John Sebastian Doe

Photographer
Joël Ughetto

par la Grotte et la Cité de la 
Préhistoire et séduits par l’accueil. 
La forte politique d’animations 
tout le long de l’année ajoute 

2016 une année exceptionnelle :
Record absolu de fréquentation avec 180 000 visiteurs

2ème Renouvellement du label Grand Site de France

une image dynamique, une 
mention particulière pour le 
personnel qui développe souvent 
lui-même celles-ci : animations 
préhistoriques, visites thématisées 
de la grotte…
L’installation photovoltaïque sur 
la toiture d’entrée au Grand Site 
a marqué notre engagement 
écologique, figurant désormais 
parmi la dizaine de sites français 
équipés sur le principe d’auto 
consommation et non de la revente 
à EDF.
A noter, une réaction rapide 
concernant la mise en place d’une 
ventilation forcée de la grotte, qui 
permet désormais de contrôler les 
teneurs atmosphériques de celle-
ci.
Le rendez-vous estival avec les 
séances théâtrales, « Le Dindon »  
a attiré cette année plus de 4500 
spectateurs.
L’année 2016, où aucun incident 
n’est venu compromettre la 
satisfaction des visiteurs, a 

débouché sur le renouvellement 
du label Grand Site de France, ce 
qui la place comme une année 
exceptionnelle.

Le renouvellement de la marque 
qualité Tourisme est intervenu ces 
derniers jours concluant cette belle 
année. Les conditions d’accueil se 
révèlent toujours aussi bonnes. Une 
étude sur le site de référence Trip 
Advisor fait de nouveau ressortir 
un classement enviable, plaçant le 
site au premier rang des grottes 
touristiques françaises.



BULLETIN MUNICIPAL 9

2015

2016

169 541

177 050

L’excellence de la gestion, de 
la préservation et de la mise 
en valeur du Grand Site a valu 
l’obtention du label Grand 
Site de France en 2004, puis 
son renouvellement en 2010 
et 2016, par le Ministère de 
l’environnement.

“Une histoire humaine avant tout”

Le label Grand Site de France est 
le reflet du travail d’exception 
fourni par le personnel de l’Aven 
d’Orgnac, toujours impliqué, 
enthousiaste et professionnel.
Un grand merci à eux.

Illustration de l’évolution 
du nombre d'entrées du 
Grand Site

L’année 2016 a été marquée par
un record absolu de fréquentation
du Grand Site de France de
l’Aven d’Orgnac avec près
de 180 000 visiteurs.

Photographie Françoise Prud'homme

Photographie Christophe Tscherter
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Comité de suivi
du Grand Site
5 avril 2016

Le comité de suivi, composé d’élus, 
d’un représentant du Ministère 
de l’écologie, de techniciens, de 
scientifiques et présidé par le 
sous-préfet d’arrondissement, 
émet chaque année son avis sur 
la gestion du Grand Site et sur le 
respect de ses engagements.
Cette année, la date de la réunion a 
été avancée afin d’associer tous les 
participants à la rédaction du dossier 
de demande de renouvellement 
du label Grand Site de France, 
dossier réalisé par Rachel Peltier 
Muscatelli, conseillère municipale.

Le bilan présenté a démontré 
la poursuite de la réflexion 
environnementale associant la 
préservation des lieux au meilleur 
accueil du public. Les travaux et les 
études scientifiques de la partie non 
aménagée, gérée par le Syndicat 
intercommunal Orgnac-Issirac, ont 
également été présentés.

À l’issue de cette réunion, Mme la 
sous-préfète a confirmé la bonne 
gestion du Grand Site de l’Aven 
d’Orgnac. 

Cette nouvelle exposition 
dévoile les coulisses de 
l’un des 14 Grands Sites de 
France : l’Aven d’Orgnac.
Tourisme et préservation 
de l’environnement sont-
ils compatibles ? Quelles 
sont les valeurs portées 
par les Grands Sites de 
France ?

à decouvrir

Françoise Prud'homme
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Les 38 Grands Sites sont membres du Réseau des Grands Sites de France.

Ils accueillent 32 millions de visiteurs
Le Réseau des Grands Sites de France rassemble 
des paysages exceptionnels, reconnus de tous et 
fragiles. Ils sont protégés et gérés selon les valeurs du 
développement durable.

Créé en novembre 2000, le Réseau des Grands Sites 
de France est une association loi 1901 reconnue 
d’intérêt général qui regroupe les organismes locaux 
chargés de la gestion des Grands Sites. Le Réseau est 
un lieu très vivant de partage d’expérience concrète 
et d’échange de savoir-faire entre sites. Il associe des 
sites qui se sont déjà vus décerner la marque officielle 
“Grand Site de France” et des sites moins avancés, qui 
sont encore dans des phases d’étude ou de travaux de 
réhabilitation. Il compte 38 membres, qui accueillent 
près de 32 millions de visiteurs. Le Réseau des Grands 
Sites de France comprend également deux grandes 
collectivités locales (le Département de l’Hérault et 
le Département  du Puy-de-Dôme) pour lesquelles il 
apporte son expertise dans leur politique à l’égard des 
sites classés et des territoires patrimoniaux.

Les sites ont tous en commun d’être à la recherche de 
fonctionnements novateurs, permettant d’assurer un 
accueil de qualité tout en respectant l’esprit des lieux, 
et de générer un impact positif sur le tissu social et 

économique environnant. Le Réseau participe aussi à 
la réflexion nationale et internationale sur le devenir 
de ces hauts-lieux patrimoniaux, confrontés au défi de 
leur préservation à long terme dans le contexte d’une 
pression touristique croissante.

Une actualité riche pour le 
label Grand Site de France

En cette fin d’année 2016, deux Grands Sites (l’Aven 
d’Orgnac et le Cirque de Navacelles) ont vu leur 
candidature au label validées par la Commission 
supérieure des Sites, Perspectives et Paysages (CSSPP) 
tandis que trois Grands Sites (Carcassonne, Le Canal 
du Midi de Malpas à Fonséranes, Montségur) ont reçu 
le feu vert pour débuter leur programme d’actions, en 
vue d’avancer dans la démarche pour obtenir un jour le 
label Grand Site de France.

Cette actualité riche témoigne de la dynamique du 
label Grand Site de France et de l’engagement des 
collectivités locales et de l’État dans cette politique 
nationale de préservation des plus beaux paysages de 
France.
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À ce jour, 14 sites ont reçu le label 
et 24 sont engagés dans une 
démarche pour 
l’obtenir.

14 Grands Sites labellisés

1    Aven d'Orgnac
2    Baie de Somme
3    Bibracte Mont-Beuvray
4    Camargue gardoise
5    Les deux caps Blanc nez - Gris nez
6    Marais poitevin
7    Massif du Canigo
8    Montagne Sainte-Victoire
9    Pointe du Raz eb Cap Sizun
10  Pont du Gard
11  Puy de Dôme
12  Puy Mary - Volcan du Cantal
13  St-Guilhem-le-Désert - Gorges de l’Hérault
14  Solutré Pouilly Vergisson

24 Grands Sites en cours de labellisation

15  Ballon d’Alsace
16  Cap d’Erquy - Cap Fréhel
17  Cirque de Navacelles
18  Cirque de Sixt Fer à Cheval
19  Cité de Carcassone
20  Cité de Minerve, gorges de la Cesse et du Brian
21  Dune du Pilat
22  Dunes de Flandre
23  Estuaire de la Charente - Arsenal de Rochefort
24  Falaises d’Étretat, Côte d’Albâtre
25  Gorges de l’Ardèche
26  Gorges du Gardon
27  Gorges du Tarn, de la Jonte et des Causses
28  Gorges du Verdon
29  Îles sanguinaires - Pointe de la Parata
30  Massif des ocres
31  Massif dunaire de Gâvres-Quiberon
32  Presqu’île de Giens, Salins d’Hyères
33  Rocamadour
34  Vallée de la Clarée et Vallée Étroite
35  Vallée de la Restonica
36  Vallée de la Vézère
37  Vallée du Salagou et Cirque de Mourèze
38  Vézelay

Infographie Françoise Prud'homme
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Actualisation de supports 
de communication /
commercialisation existants

En 2016, une nouvelle équipe a 
intégré le service : Julien Delaumone, 
commercial, et Lisa Léandri, chargée 
de communication. Les différents 
supports de communication ont 
été actualisés : affiches, dépliants 
communs à la Grotte et à la Cité de 
la Préhistoire, dossier de presse, 
guide de l’enseignant, guide 
groupes adultes. La communication 
sur les réseaux sociaux a été 
renforcée, notamment sur twitter 
et facebook. 
Du côté de la billetterie, un réseau 
de partenaires et revendeurs de 
billets du Grand Site (hébergeurs et 
offices de tourisme) a été fortement 
développé sur le territoire.
Au niveau local, la notoriété 
du Grand Site s’est confirmée 
notamment grâce à un programme 
d’événements riches, variés 
et toujours de qualité (Journée 
nationale des grottes, Journée 
nationale de l’archéologie, Fête 
de la Science, etc.). Le partenariat 
avec la Caverne du Pont d’Arc 

Une équipe de choc au 
service du Grand Site : 

Lisa Léandri, chargée de 
communication

Julien Delaumone, 
commercial

(150 totems, 400 présentoirs), 
des opérations commerciales 
(sets de table, Happy meal à Mac 
Donalds…) renforcent également 
cette présence sur le territoire. 
L’été 2016 a également vu une 
nouvelle enquête de satisfaction 
réalisée auprès de plus de 1500 
visiteurs sur site et coordonnée par 
Maud Le Dain, employée dans le 
cadre d’un contrat d’apprentissage 
BTS tourisme de Montpellier 
(2016/2018).

Partenariat réussi avec la 
Caverne du Pont d’Arc et 

bientôt avec le Pont du Gard

Une signalétique spécifique pour 
les personnes à mobilité réduite  
a été positionnée au printemps 
sur tout le site à partir de l’accueil 
de la Grotte jusqu’à la Cité de la 
Préhistoire.

Refonte de l’offre 
« Ambassadeur » du 
Grand Site

Les avantages de la carte 
ambassadeur en 2016 ont changé, 
elle est toujours réservée à une 

Photographie GSAO
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www.cavernedupontdarc.fr www.orgnac.com

Caverne du Pont d’arC
plateau du razal

07150 vallon pont d’arc 
04 75 94 39 40

Grand Site de l’aven d’orGnaC
la Cité de la PréhiStoire

07150 orgnac l’aven
04 75 38 65 10

Visitez
incontournables

d’Ardèche
2chefs d’oeuvre!

Saint-
Remèze

Vallon-Pont-d'Arc

Grand Site de
l’Aven d'Orgnac

Chef d’oeuvre
de la Nature

Billetterie à l’Aven d’Orgnac ou en ligne :Réservez vos billets sur :

1er chef d’oeuvre
de l’Humanite

> Le billet de la Caverne du 
   Pont d'Arc offre l’entrée à la 
   Cité de la Préhistoire du Grand 
   Site de l'Aven d'Orgnac. 

>  Entrance to the Cité de la  
    Préhistoire included in the 
   Pont d’Arc Cavern ticket.

Caverne 
du Pont d'Arc

totem Orgnac-Caverne 160x80.indd   2 27/03/2015   14:30:44

Les documents de communication 
sont adaptés à chaque visiteur: 
dépliants, guide groupe, guide 

scolaire et en 2017, un guide extra-
scolaire et des dépliants spécifiques 

aux lieux culturels seront créés.

clientèle de proximité (Ardèche-
Gard-Vaucluse) :
- Un accès illimité et gratuit au 
Grand Site durant 1 an (suite à 
l’achat d’une entrée payante)
- Des tarifs réduits pour les 
personnes qui vous accompagnent
- De réductions en boutique
- De tarifs préférentiels sur certains 
événements du Grand Site et 
certaines activités spéléo

Les nouveautés pour 2017

Des affiches et dépliants spéci-
fiques à la Cité de la Préhistoire 
à destination des lieux culturels 
(musées, bibliothèques, centres 
de documentation…) vont être 

diffusés dans un rayon de 50  km. 
Un tout nouveau « Guide extra-
scolaire » à destination des centres 
de loisirs présentera les possibilités 
d’accueil à la journée sur le site 
pour les enfants et adolescents afin 
de relancer les réservations des 
centres aérés de la région. 

Pour la saison  à venir, la 
communication commune avec 
la Caverne du Pont d’Arc est 
maintenue et s’étoffe même avec 
un 2ème partenaire qui nous rejoint: 
Le Pont du Gard ! Il sera également 
mis en place un partenariat inter-
sites avec la Ferme aux Crocodiles 
(26) et le Musée de la Lavande (07).

Communication et 

commercialisation 

du grand site

150 Totems renforcent notre présence sur 
le territoire en partenariat avec la Caverne 
du Pont d’Arc.

Création Lisa Léandri
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ANIMATIONS CULTURELLES 
DU GRAND SITE

Le Grand Site n’a pas failli à sa réputation et a proposé un 
calendrier de manifestations foisonnant tout au long de l’année 2016 

dès le mois d’avril jusqu’au mois de novembre. 

La visite animée de Maëlis 
Raynaud, spécialement 

concoctée pour les familles 
a connu une très belle 

année de lancement. 

Visites thématiques
de la Grotte

Ces toutes nouvelles visites 
proposées une fois par mois dès 
le mois d’avril, ont été pensées, 
scénarisées et mises en place par 
nos guides.

Nuit des Musées
10 mai 2016
La visite de la Cité de la Préhistoire 
par des collégiens qui ont lu un conte 
fantastique de leur création sur la 
préhistoire a eu lieu dans le cadre 
du dispositif “La classe, l’œuvre !” 
mis en place par le Ministère de la 
Culture.
En soirée, la pièce Madame de 
Néandertal, sur un texte de Pascale 
Leroy et Marylène Patou-Mathis, 

mis en scène par la compagnie 
Java-Rebelle avec la comédienne 
Pascale Vignal a rassemblé une 
petite centaine de personnes 
dans l’auditorium de la Cité de la 
Préhistoire.

Vacances scolaires à la Cité

À la Cité de la Préhistoire, la visite 
animée spéciale famille a connu 
une très belle année de lancement. 
Proposée tous les jours pendant 
les vacances scolaires, elle affichait 
complet la plupart du temps. 
Entièrement concoctée en interne 
par Maëlis Raynaud du service des 
publics de la Cité de la Préhistoire, 
elle a pu ensuite être transmise aux 
autres médiateurs de l’équipe.
Grâce à une équipe d’animation 

renforcée, les démonstrations de 
taille du silex, d’allumage de feu, 
et de tir au propulseur, organisées 
pendant les vacances scolaires, 
attirent toujours plus de visiteurs :
- 27 383 personnes pour l’allumage 
du feu, 
-   7 560 personnes pour la taille du 
silex  
-  8 386 personnes pour la chasse

Des visites guidées ont été 
proposées au public adulte, 
l’après-midi durant les vacances 
de printemps et les week-ends 
prolongés, et le matin seulement 
pendant l’été, compte tenu de la 
forte fréquentation du musée. Par 
rapport à 2015, 2016 a vu une 
augmentation d’environ 10 % de ce 
type de visites approfondies.

Photographie GSAO
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Visites thématiques de la Grotte :
 Visite contée spéciale enfant, par Quentin Berthiaud
 Visite historique, sur les traces de Robert de Joly, par 
Stéphane Tocino
 Visite photographique dédiée aux photographes 
amateurs, par Philippe Rousseau

Journée nationale
des grottes touristique
2 et 3 avril 2016
Un concert de gospel dans la grotte 
a animé la soirée du samedi 2 avril. 

Le dimanche 3 avril, les participants 
ont pu suivre la visite historique 
menée par Stéphane Tocino, sur 
les traces du premier explorateur, 
Robert de Joly.  

Championnat de tir aux 
armes préhistoriques
20 et 21 août 2016

Ce championnat européen s’est 
déroulé sur le Grand Site d’Orgnac. 
La session « officielle» de tir à l’arc 
et de tir au propulseur a rencontré 
un vif succès. 
L’innovation de l’année consistait 
en un « mini-championnat » pour 
les familles. 28 enfants et parents, 
réparties en 8 « tribus » se sont 
affrontés, pacifiquement, sur un 
parcours spécifique.

En soirée, un championnat interne  
a rassemblé les membres du 
personnel de la Caverne et de la 
Cité de la Préhistoire. Une vingtaine 
de personnes ont pu tester leur 
adresse au tir jusqu’à la tombée de 
la nuit puis ont partagé un repas 
convivial.

Randonnées sur le
site archéologique
de Baume de Ronze 
Ces randonnées ont été 
programmées chaque semaine de 
juillet et août, en alternant ces deux 
thématiques. 

Conférences

Deux conférences ont été 
proposées en 2016 :  
- le 8 juin, Christophe Benech, du 
laboratoire Archéorient (Maison de 
l’Orient méditerranéen, Université 
Lyon 2) a présenté “ La géophysique 
appliquée à l’archéologie ”,
-le 19 juin, dans le cadre 
des Journées nationales de 
l’archéologie, conférence de 
Noisette Bec-Drelon, docteur en 
Préhistoire de l’Université Aix-
Marseille : “ Autour du dolmen”.  





Photographies GSAO

Photographie Françoise Prud’homme Photographies GSAO
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En juillet et août des 
randonnées guidées sont 
organisées pour découvrir 
le site archéologique de 
Baume de Ronze

Construction d’un 
dolmen lors des 
journées nationales 
de l’archéologie et des 
Journées européennes du 
patrimoine

Théâtre sous les étoiles, 
une vraie réussite avec 
plus de 4500 spectateurs 
pour découvrir “Le Dindon” 
de Feydeau.

ANIMATIONS 
CULTURELLES

GRAND SITE

Journée nationale de 
l’archéologie & Journées 
européennes du patrimoine
Juin et septembre 2016

Cette année, le projet “construction 
d’un dolmen” a été développé 
lors de ces deux manifestations 
nationales, en juin et en septembre, 
et sur plusieurs journées pendant 
l’été. C’est le temps nécessaire pour 
ce défi que la Cité de la Préhistoire 
a mené en collaboration avec 
l’association Randa Ardesca qui, 
pour sa part, a érigé un dolmen 
sur l’Archéosite de Saint-Alban-
Auriolles. 

Cette manifestation a connu un franc 
succès en associant de nombreux  
visiteurs au déplacement “à la 
néolithique” de dalles de calcaire, 
les tractant à la corde grâce à des 
rouleaux de bois, et à une solide 
coordination orchestrée par Robin 
Furestier.

Théâtre sous les étoiles
du 12 juillet au 27 août 2016

Encore une très bonne année pour 
le théâtre sous les étoiles à l’aven 
d’Orgnac, peut-être même la 
meilleure. 

Malgré quelques annulations 
dues à la pluie, plus de 4500 
spectateurs ont pu découvrir cette 
version “énergique” du “Dindon” de 
Feydeau.

Le choix de cette pièce très grand 
public a permis cette année 
d’accueillir un public large parfois 
peu habitué aux salles de théâtre. 

La Coopérative Théâtre a montré 
une nouvelle fois la pertinence de 
son positionnement sur le territoire 
en défendant, avec l’aide du Grand 
Site et de la commune d’Orgnac-
l’Aven, un théâtre populaire et 
exigeant.

Photographie GSAO

Photographie Renaud Dupré

Photographie GSAO
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à l’occasion  de la

Fête de la 
science

Un os dans votre grenier ?
Un tesson de poterie trouvé 

dans votre champ ? Un fossile ou 
un objet archéologique légué par 

votre arrière-grand-père ?
L’équipe d’experts de la Cité de 

la Préhistoire d’Orgnac s’est 
mobilisée pour étudier les objets 

que vous leur avez apporté. 

15 octobre 2016

Photographie GSAO

Photographie GSAO

Photographie Renaud Dupré

Photographie GSAO
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Mercredi gras 

Une visite guidée de la grotte 
déguisée est proposée le mercredi 
1er mars pour célébrer le carnaval. 
Après la visite, les participants 
seront invités à un goûter et à élire 
le meilleur déguisement. 

Journée slackline

LA Grande Journée sera organisée 
le dimanche 2 avril et proposera 
gratuitement aux visiteurs des 
initiations slackline (funambulisme 
sur sangle élastique), des 
démonstrations de professionnels 
à l’intérieur de la grotte, en 
partenariat avec l’association 
Ardèche Slackline (Les Vans). 

Visites thématiques 
de la grotte

Afin de continuer à étoffer l’offre 
de visite de la Grotte, les visites 
thématiques se poursuivent. Elles 
se dérouleront sur réservation, 
après la dernière visite guidée de la 
journée, mensuellement et en hors 
saison :

Un samedi/mois : une visite 
historique avec Stéphane Tocino
Un samedi /mois : une visite contée 
spéciale famille avec Quentin 
Berthiaud
Un samedi /mois : une visite 
photographique avec Philippe 
Rousseau.

Vacances scolaires du 
printemps à la Toussaint

Des animations préhistoire et des 
visites animées dédiées au public 
familial de la Cité de la Préhistoire 
seront proposées à nouveau tous 
les jours pendant les vacances 
scolaires de printemps, d’été et de 
la Toussaint. 

TARIFS 
INDIVIDUELS

PASS
grotte + cité CITÉ GUIDAGE 

CITÉ
RÉDUIT
GROTTE

Caverne Pont d’Arc

Adultes
Enfants -6 ans

Chômeurs

Enfants 6/14 ans
Enfants +14 ans
Étudiants

Adultes famille 
nombreuse

13 €
Gratuit
8,50 €

10,40 €

7 €
Gratuit
4,50 €

5,90 €

2,50 €
Gratuit

1,50 €

10,50 €
Gratuit
6,70 €

8,30 €

TARIFS 
GROUPES

PASS
grotte + cité CITÉ GUIDAGE 

CITÉ
DÉMO 

silex ou feu

Adultes
Scolaires

10,10 €
6,30 €

4,80 €
3,60 €

2,00 €
1,50 €

1,50 €
1,50 €

GROTTE

7,60 €
5,50 €

Politique tarifaire
SUITE À LA STAGNATION DES TARIFS EN 2016, UNE LÉGÈRE 

AUGMENTATION INTERVIENDRA EN 2017.
LA COLLABORATION TARIFAIRE AVEC LA CAVERNE DU PONT 

D’ARC SERA RECONDUITE.

Animations 2017

Conférences 2017

Trois conférences sont déjà 
programmées à la Cité de la 
Préhistoire.
Le mercredi 12 avril, une 
randonnée dans les Gorges de 
l’Ardèche, organisée par le SGGA 
(Batiste Leriche), sera suivie d’une 
conférence à sur l’évolution de la 
forêt locale, en partenariat avec 
le SGGA (Lucas Gleizes) et l’ONF 
(Arnaud Reusser).

En septembre, deux conférences 
sont prévues, l’une sur la 
construction expérimentale de 
dolmens, par Bertrand Poissonnier 
et l’autre sur les fouilles de la baume 
d’Oulen, par Nicolas Teyssandier.

Nuits des Musées

Le vendredi 19 mai, des animations 
pour les scolaires en journée ainsi 
qu’un concert dans la Grotte en 
soirée auront lieu sur le Grand Site. 
Le samedi 20 mai, des animations 
seront proposées au public, ainsi 
qu’une conférence et un concert à 
la Cité de la Préhistoire. 

Du vin dans
les caves de la grotte

Un projet de vieillissement de vin 
dans la Grotte est en cours, il devrait 
voir le jour au printemps 2017, 
pour soutenir le développement de 
l’appellation du vignoble de notre 
territoire : “Côtes du Vivarais”.
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Conférence à la cité 
de la préhistoire

EN SEPTEMBRE, UNE CONFÉRENCE SUR LES 
FOUILLES DE LA BAUME D’OULEN 

Une équipe dirigée par le CNRS, le Ministère de 
la culture et la Cité de la Préhistoire d’Orgnac 
a réinvesti cette grande cavité des gorges de 
l’Ardèche dans le but de mieux comprendre la 

succession des occupations humaines
depuis le Paléolithique moyen

jusqu’à l’âge du Bronze.

Le sol de cette baume livre en effet les 
vestiges de plus de 50000 ans de Préhistoire !

Journées nationales de 
l’archéologie

En partenariat avec le Pont du Gard, 
les animations seront articulées sur 
les deux sites : le samedi 17 juin au 
Pont du Gard et le dimanche 18 juin 
à la Cité de la Préhistoire. 

Théâtre sous les étoiles,
Été 2017

La joyeuse troupe de la Coopérative 
Théâtre est déjà en préparation 
de son prochain spectacle : un 
classique de la comédie italienne 
“Les jumeaux vénitiens” de 
Carlos Goldoni, un très bon cru en 
perspective.

Journées européennes du 
patrimoine

Des randonnées à la Baume 
de Ronze, la finition du dolmen 
ainsi qu’une conférence sur les 
dolmens par Bertrand Poissonnier 
marqueront la participation de la 
Cité de la Préhistoire à ces journées 
organisées à l’échelle européenne. 

Photographie GSAO
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Les défis de l’année 2016 sont sans doute les 
plus importants que l’exploitant et l’équipe 
scientifique aient eu à relever depuis la 
réhabilitation du site à la fin des années 90. 

Augmentation du taux de CO2

Au printemps 2016, des  anomalies 
(taux en CO2 élevé et déficit en 
oxygène) apparaissent dans 
l’atmosphère souterraine de 
l’aven, d’abord dans les réseaux 
puis dans la partie touristique, 
compromettant l’exploitation du 
site en été.
L’origine du phénomène n’est pas 
attribuable aux visiteurs mais à une 
dérive naturelle de la composition 
chimique de l’air souterrain. 
Ce phénomène s’observe dans 
l’ensemble des cavités locales dont 
la grotte Chauvet.

La respiration de la grotte
En période chaude, l’air souterrain, 
fortement chargé en CO2 issu du 
karst, occupe les cavités confinées, 
cet air est drainé lentement 
vers l’extérieur. Au contraire, de 
novembre à avril, de l’air extérieur 
froid et dense entre par les 
ouvertures hautes. L’arrivée d’air 
dilue les teneurs en CO2 dans 
l’aven, ouvrant successivement des 
compartiments aérauliques entre 
les masses d’air de compositions 
et de densités différentes. Cette 
inversion de régime est naturelle 
en automne, elle ne nécessite pas 
une énergie de forçage importante, 
le risque de pollution est faible 
s’agissant d’une circulation 
existante.

Intervention sur la ventilation

Le travail de suivi conservatoire 
mené par l’équipe GEConseil (F. 
Bourges et Pierre Genthon), LSCE 
(Dominique Genty) a été largement 
sollicité pour remédier à cette 
situation exceptionnelle. 

En effet, suite à un hiver 
particulièrement doux, les taux 
naturels de CO2 dans l’atmosphère 
de la cavité se sont progressivement 
élevés pour atteindre rapidement 
dans les réseaux spéléologiques 
le seuil des 3% au-delà duquel les 
visites sont interrompues. Cette 
élévation rapide et importante, 
inhabituelle, a été discutée en 
comité scientifique : une ventilation 
forcée est alors proposée en 
se fondant sur les modèles de 
fonctionnement naturels de la 
cavité et la quantification des 
productions en CO2, en minimisant 
l’impact environnemental de ces 
actions. 

La mise en œuvre de cette 
ventilation a permis d’abaisser très 
rapidement et significativement 
les concentrations en CO2 et 
d’augmenter parallèlement  les 
concentrations en O2 dans tout le 
circuit touristique. 

L’opération a été contrôlée par les 
mesures en continu du CO2 dans 
la salle de Joly et par des profils 

INGÉNIERIE CLIMATIQUE 
& TOURISME SOUTERRAIN Writer of the story

John Sebastian Doe

Photographer
Joël Ughetto
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La stimulation de la 
ventilation dans les 
galeries supérieures mime 
le régime aéraulique 
d’hiver.

en CO2/O2 réalisés régulièrement 
dans l’aven. Les observations et 
propositions de Stéphane Tocino 
conduisent à améliorer l’efficacité 
du système en obturant, au moins 
partiellement, la communication 
entre la partie touristique de l’Aven 
et les nouveaux réseaux.

La situation s’est stabilisée avec 
des valeurs basses en CO2 (0,3 à 
1%) le long du circuit touristique, la 
fréquentation  des nouveaux réseaux 
restant interdite. Les contrôles 
thermiques et hygrométriques 
montrent un impact faible sur le 
milieu souterrain. 

La connaissance de la physico-
chimie (aérologie, chimie 
des atmosphères) des sites 
souterrains et de leur contexte 
environnemental (massif karstique) 
permet d’anticiper des situations 
difficiles pour le Site et d’y remédier 
par une gestion du milieu naturel 
respectueuse et contrôlée. 

Photographie
Damien Butaeye



BULLETIN MUNICIPAL22

Le programme 
CALMODOR

Depuis 2010, le programme 
Calmodor, mené par Dominique 
Genty et son équipe (Laboratoire des 
Sciences du climat et de l’environ-
nement, CEA-CNRS-UVSQ) a pour 
objectif de tester la signification des 

isotopes stables de la calcite pour 
l’analyse des paléoenvironnements. 
Il met à profit la connaissance 
précise des conditions 
environnementales actuelles du 
site et de leur évolution sur le long 
terme grâce à la continuité du suivi 
en température, en pression de CO2 
et en isotopes des eaux de pluie. 
Il est cette année dans sa phase 

Une grotte éclairée par le 
soleil depuis le 29 juin 2016 
à l’aide de 320 panneaux 
solaires installés sur la 
toiture du parvis

Accompagnée par la Direction 
générale de l’environnement et 
par l’architecte des bâtiments de 
France, le projet a été réalisé en 
grande concertation. D’un aspect 
visuel pratiquement neutre, se 
confondant avec la surface en 
cuivre de la toiture, l’installation 
produit en énergie ce qui avait été 
prévu et dotera le Grand Site d’une 
valeur écologique plus forte.

Le Grand Site s’inscrit dans la 
liste des seuls 10 établissements 
français fonctionnant sous le mode 
d’autoconsommation électrique. La 
production attendue est de l’ordre 
de 100 000 kWh correspondant à 
40 % environ de la consommation 
annuelle.

Fonctionnant sous le principe 
de location de l’installation pour 
une durée de 20 ans, le modèle 
économique s’annonce intéressant, 
comme prévu, en garantissant 
notamment un prix fixe sur une 
durée de vingt ans.

Une installation technique mise 
en place en parallèle permettra 
de suivre nos consommations 
par pôle d’équipement : Cité de la 
Préhistoire, Grotte, administration ,
et ainsi de pouvoir agir sur celles-ci.

L’AUTO-PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ

PROJET 
ENVIRONNEMENTAL 
POUR 2017

Améliorer la dimension paysagère 
du Grand Site :
Une étude paysagère va être 
réalisée durant le printemps 2017.
Un élément très important est 
l’élargissement du périmètre 
d’intervention qui inclut désormais 
la commune d’Orgnac-l’Aven. Ainsi 
cette étude prendra en compte dans 
un premier temps l’amélioration 
paysagère des entrées du village. 

La commune souhaite une meilleure 
identification des principales 
entrées du Grand Site, et au delà 
du territoire de la commune, à  

partir d’un travail de valorisation  
paysagère. Ce traitement qualitatif 
sur les principales entrées du 
territoire a pour but de  conforter 
l’identité et l’image du Grand Site de 
l’Aven d’Orgnac et de la commune 
d’Orgnac-l’Aven ainsi que de ses 
hameaux. 

Améliorer l’éclairage de la Grotte :
Après plusieurs mois de recherche, 
le matériel LED recherché a 
été trouvé, nous remplacerons, 
dès janvier 2017, une partie de 
l’éclairage conventionnel par 
des types de projecteurs LED 
beaucoup plus respectueux de 
l’environnement et beaucoup 
moins consommateurs d’énergie.

d’analyse (calcite, chroniques de 
débit et des eaux). La connaissance 
de la physico-chimie (aérologie, 
chimie des atmosphères) des sites 
souterrains et de leur contexte 
environnemental (massif karstique) 
permet d’anticiper des situations 
difficiles pour le site et d’y remédier 
par une gestion respectueuse du 
milieu naturel et sous contrôle. 

Photographie «Les 4 vents»
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Installation de 320 
panneaux solaires pour 

une production couvrant 
40 % de la consommation 

annuelle

Cette installation d’autoconsommation électrique 
s’intègre parfaitement au paysage et inscrit

le Grand Site de France de l’Aven d’Orgnac
dans une démarche de développement durable 

toujours plus aboutie.

Photographies Françoise Prud’homme
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SIVU
ORGNAC-ISSIRAC
Ses missions : protéger et valoriser 
les réseaux spéléologiques de l’Aven 
d’Orgnac

Stéphane
Tocino

photographie
 Michel Renda

L’exercice 2016 du SIVU a été une 
nouvelle fois impacté fortement par 
des valeurs en CO2 très importantes. 
Dès le mois de février  les mesures 
à la chatière du sable laissaient 
présager une année difficile avec 
des variations très importantes de 
concentrations en gaz carbonique.
Les dernières prestations de 
guidages Odyssée et Rando dans le 
réseau ont été réalisées au mois de 
février. Pendant les mois de mars 
et avril, nous avons dû annuler une 
partie des réservations et proposer 
en remplacement des vertiges et 
des descentes en rappel par l’entrée 
naturelle.
C’est au mois de mai, conscient 
d’une évolution peu favorable de la 
situation que le conseil syndical a  
pris la décision de ne plus proposer 
l’Odyssée et la Rando, et de ne 
communiquer que sur le vertige et 
la descente historique.
Cette situation fait suite à un 
hiver 2015-2016 particulièrement 
doux. Le régime aérologique de 
la grotte n’a par conséquent pas 
pu s’instaurer durablement. Les 
courants d’air « rentrant » n’ont 
pas été suffisamment importants 
pour permettre la vidange hivernale 
complète du CO2 dans les parties 
profondes de la grotte (réseau II 
et III), où nous accompagnons les 
visiteurs. C’est une situation inédite 
depuis les premières mesures du 
réseau il y a vingt ans…. 

Nous avons donc du réorganiser 
le fonctionnement du SIVU en 
recentrant l’activité dans la partie 
aménagée de la grotte, réajuster 
le budget afin de limiter au mieux 
les dépenses, réduire les frais de 
fonctionnement. 

Malheureusement, malgré ces 
mesures le chiffre d’affaires du 
SIVU cette année à subi une baisse 
de presque 40 %. Pour mémoire, 
il était de 66 395€ en 2015, en 
2016 il chute à 39 949€. Le déficit 
de l’exercice 2016 sera comblé par 
une subvention exceptionnelle de la 
municipalité d’Orgnac de 5 000€.

Cette réorganisation de l’activité 
a donc profondément modifié la 

répartition du nombre d’entrées 
notamment au profit du vertige et 
de la descente historique. 

En 2015, l’Odyssée et la 
Rando représentaient 82% de 
la fréquentation contre 8,3 % 
seulement en 2016… En même 
temps, nos efforts pour tenter 
de compenser le manque 
d’activité dans le réseau ont été 
récompensés : le nombre de 
personnes guidées au Vertige et au 
Combiné a été quasiment multiplié 
par trois, passant de 194 personnes 
en 2015 à 573 personnes en 
2016. Le nombre de descentes 
historique a lui été multiplié par 
4 (56 personnes en 2015, et 223 
personnes en 2016).

2015 2016

82 %

8,3 %

66 %

25,7 %

4 %
14 %

Odyssée + Rando Vertige + combiné Descente historique

Évolution de la répartition 
des entrées SIVU
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Orgnac IVTopographie
de la Salle Pivert

Si l’on prend en compte les retours 
de nos clients concernant ces 
activités, on peut penser qu’elles 
ont encore un fort potentiel de 
développement.  En effet, les gens 
sont souvent surpris par la qualité 
esthétique du circuit et de son 
approche très « aérienne ».
Sans aucun doute nous avons 
aussi bénéficié de la promotion de 
l’activité induite par la diffusion 
par trois fois cette année, d’un 
reportage sur France 5 intitulé 
«  les 100 lieux qu’il faut voir ». Ce 
reportage avait pour thématique 
la mise en lumière du territoire 
ardéchois en mettant en scène des 
« ambassadeurs » locaux. C’est 
donc Quentin Bonnetain, champion 
du monde de canoé kayak en 2014 
qui a été filmé le long du parcours 
Vertige.

Pour ce qui est des explorations, il 
n’y avait pas de projets en 2016. Le 
comité scientifique en 2015 avait 
quand même autorisé une sortie de 
repérage au fond du réseau IV,  aux 
lieux dits des « enfers ». Cette sortie 
a eu lieu le 30 janvier et a permis la 
réalisation d’une topographie de 
la salle « Pivert », aujourd’hui le 
terminus du réseau IV. Cette sortie 
aura aussi été l’occasion de réaliser 
quelques photographies de la salle 
des treize et du défilé des géants 
par Michel Renda. 
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Service des publics, une 
équipe renforcée

L’équipe de médiation s’est étoffée 
(trois animateurs à l’année et 
trois animateurs en renfort pour 
les vacances scolaires) et permet 
d’accueillir le  public pour des 
animations et visites guidées de 
qualité. 
Un des points forts de l’année 2016 
est la création d’une visite animée 
pour les jeunes enfants dans le 
cadre familial. Invités à traverser 
les millénaires à la recherche 
d’un objet mystère, aidés par une 
machine à remonter le temps, les 
enfants revêtent un vêtement 
ou un accessoire pour chaque 
période afin de se fondre parmi les 
populations anciennes. 

Les démonstrations de taille du 
silex, d’allumage de feu, et de tir 
au propulseur, organisées pendant 
les vacances scolaires, attirent 
toujours plus de visiteurs. Les 
visites guidées tout .public sont 
aussi en augmentation.

La fréquentation des animations 
scolaires a progressé au printemps, 
profitant de «  l’effet Caverne ». 
En effet de nombreuses classes 
viennent en séjour « Préhistoire » 
en intégrant, a minima, une journée 
à la Caverne du Pont d’Arc et une 

LA CITÉ
DE LA PRÉHISTOIRE
350 000 ans de trésors, du Paléolithique 
ancien aux premiers Gaulois
à la découverte des Prénéandertaliens, de l’Homme de 
Néandertal jusqu’à l’Homme moderne, Homo sapiens

Writer of the story
John Sebastian Doe

Photographer
rEN2Françoise 

Prud’homme

journée à la Cité de la Préhistoire. 
Les élèves du secondaire sont aussi 
au rendez-vous grâce au retour de 
la préhistoire dans le programme 
de 6ème, et au développement des 
activité proposées aux lycéens.

Les animations extra-scolaires 
mises en place en 2015 pour 
les centres aérés, colonies de 
vacances... déclinent les activités 
destinées aux scolaires avec des 
objectifs plus ludiques.

Des randonnées « Baume de 
Ronze » et « Sur les traces des 
bergers du Néolithique » sont aussi 
proposées en juillet et août, une 
fois par semaine.

Formations

Plusieurs nouvelles formations 
ont été développées en 2016 par 
l’équipe de la CPO : 
- pour les guides-conférenciers de la 
licence professionnelle «Promoteur 
du patrimoine territorial» au Centre 
de formation pour adultes du Pradel 
(Mirabel)
- pour les spéléologues, un stage 
de sensibilisation à l’archéologie a 
été organisé sur le Grand Site en 
collaboration avec le ministère de 
la Culture (Services régionaux de 
l’archéologie Auvergne-Rhône-
Alpes et Occitanie), la Fédération 
française de spéléologie (CDS 
Ardèche et Gard). Suivie par 21 

Photographie GSAO
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Parcours sonore par audioguides d’environ 90 minutes, conçu par l’équipe de la CPO, 
en particulier par le service des publics, conservant le principe de plusieurs niveaux 

de lecture indiqués par une signalétique

spéléos cette formation a pour 
but d’informer les spéléologues 
sur les comportements à suivre en 
cas de découverte archéologique 
souterraine et de leur transmettre 
les informations relatives à la 
législation de l’archéologie. 

Expositions

Exposition permanente
Plusieurs nouveautés viennent 
finaliser en 2016 la muséographie 
de l’exposition permanente :
- les traductions en anglais, 
présentées dans chaque salle sur 
des plaquettes mobiles, et qui 
décrivent les contenus de chaque 
séquence.
- les journaux de niveau 3 sont 
désormais disponibles, en version 
française et anglaise, pour chaque 
séquence chronologique, et 
consultables sur les bancs de 
repos par les visiteurs souhaitant 
approfondir leur visite.

- des audiophones ont été mis 
en place, permettant au guide de 
parler via un micro à chaque visiteur 
de son groupe, équipé d’écouteurs, 
améliorant ainsi le confort de visite 
des groupes, 
- un parcours sonore par 
audioguides, conçu par l’équipe de 
la CPO (en particulier par le service 
des publics) a été réalisé et installé 
avant l’été.
Ce parcours, d’environ 90 minutes, 
conserve le principe de plusieurs 
niveaux de lecture indiqués par une 
signalétique. 

L’ensemble des contenus est ainsi 
disponible en cinq langues : français, 
anglais, allemand, néerlandais et 
italien. 

Cette opération a été subventionnée 
par le Département de l’Ardèche et 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
dans le cadre de la valorisation de 
l’accueil des publics touristiques.

Nouvelle exposition 
temporaire
Cf. Actions dans le cadre du 
renouvellement label.

Expositions itinérantes
Trois des expositions itinérantes 
proposées par la CPO ont été 
présentées dans quatre lieux : 

- Futur antérieur, trésors archéologique 
du XXIe siècle, exposition réalisée 
d’après la conception du Musée 
romain de Lausanne-Vidy, a été 
présentée en juin et juillet au Musée 
archéologique de Sartène (Corse-
du-Sud), 

- Les grottes sortent de l’ombre a 
été empruntée en février et mars 
par la Bibliothèque universitaire de 
Chambéry (Savoie) à l’initiative du 
laboratoire Edytem, puis présentée 
en octobre à la Médiathèque de 
Saintes (Charente), en collaboration 
avec le Comité départemental de 
spéléologie de Charente, 

Photographies GSAO
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Deuxième campagne de fouilles à la Baume d’Oulen

- Le calcaire et l’eau a été proposée 
par la Société géologique auboise à 
la Maison des Sciences de Savines 
(Aube) de juin à octobre.

Conservation et Recherche

Dépôts et donations de 
collections
En 2016, 22 dépôts et donations 
ont été enregistrés au musée. Parmi 
ces collections, 16 proviennent de 
nouveaux sites et 6 de sites déjà 
présents dans les inventaires. 

Inventaire et numérisation 
des collections
Deux étudiantes ont travaillé à la 
numérisation des collections dans le 
cadre de la subvention annuelle du 
Conseil départemental de l’Ardèche 
soutenant la conservation et la 
recherche à la Cité de la Préhistoire.

Étude des collections
La Cité de la Préhistoire a reçu en 
2016 une quinzaine d’étudiants 
et de chercheurs provenant 
d’universités françaises et 
étrangères ou de laboratoires du 
CNRS, lors de séjours d’étude d’une 
durée d’une journée à plusieurs 
semaines.

Reprises d’études
autour des dolmens
Parallèlement au projet de 
valorisation et de protection des 
dolmens de l’Ardèche (voir infra), 
plusieurs projets d’étude se 
mettent en place : 
- reprise des fouilles d’un dolmen 
de Beaulieu (dolmen des Abrits 2),
- étude des ossements humains 
découverts dans plusieurs dolmens 
de Labeaume et Beaulieu.

Mémoires universitaires 
soutenus en 2016
Deux mémoires de master ont 
été soutenus en 2016 sur les 
collections du musée : l’un par 
Charline Dallard (Université Paul 
Valery - Montpellier 3) sur un dépôt 

d’objets en bronze provenant du 
nord du Gard, l’autre par Camille 
Bouffiès (Université Bordeaux, 
PACEA) sur les restes humains du 
dolmen 2 des Abrits (Beaulieu). 

Aide à diagnostic 
archéologique
La Cité de la Préhistoire a 
prêté main forte à la Mission 
archéologique du Département 
pour réaliser un diagnostic au 

camping Tourre, espace prévu 
pour l’aménagement du futur 
parking des visiteurs de la Combe 
d’Arc dans le cadre de l’Opération 
Grand Site, et susceptible d’avoir 
été occupé pendant la Préhistoire 
(Paléolithique et Néolithique). 

La Mission archéologique n’étant 
pas spécialisée dans ces périodes, 
le personnel de la CPO a apporté 
ses compétences en la matière.

Photographies GSAO
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Étude de grandes haches polies néolithiques

La Baume d’Oulen
à Labastide-de-Virac
& Le Garn

Après une année probatoire, 
l’équipe d’étude de la Baume 
d’Oulen a obtenu une autorisation 
de fouilles pour trois ans. Ce 
programme, dirigé par Nicolas 
Teyssandier (CNRS laboratoire 
Traces, Toulouse), coordonné par 
le Service régional de l’archéologie 
Occitanie, réunit les universités 
de Toulouse, Montpellier, Aix-
Marseille, Nice, les laboratoires 
CNRS attenants et la CPO. La 
campagne 2016 s’est déroulée 

pendant tout le mois de septembre. 
La topographie de la grotte a 
été complétée et les carrés de 
fouille recalés sur les repères des 
anciennes fouilles. Les coupes 
ont fait l’objet de relevés précis. 
Un niveau paléolithique a été 
mis au jour sur 6 m2 et un niveau 
néolithique final atteint et dégagé 
sur 12 m2. 
Dans les niveaux supérieurs, des 
éléments céramiques de l’âge du 
Bronze, ont été mis au jour.  Plus de 
450 objets ont été cotés. Plusieurs 
prélèvements spécifiques (graines 
carbonisées et charbons) ont été 
effectués pour analyse.

Analyse de roches alpines 
par spectroradiométrie 

Les chercheurs du programme 
de recherche international JADE, 
dirigé par Pierre Pétrequin, CNRS, 
ont également séjourné à Orgnac 
pour des analyses réalisées par 
Michel Errera dans son laboratoire 
de spectroradiométrie, concernant 
des grandes haches européennes 
et d’Amérique centrale. Cette 
session a réuni des archéologues 
venant d’Écosse, du Danemark, de 
Belgique et de différentes régions 
de France.

Les habitats fortifiés à l’âge 
du Bronze et au premier 
âge du Fer sur le versant 
oriental du Massif central

La Cité de la Préhistoire participe 
à ce programme collectif de 
recherche dirigé par Fabien Delrieu 
(SRA Rhône-Alpes) et a été co-
organisatrice d’une table ronde 
où les chercheurs ont présenté le 
résultat de leurs travaux. 
Cette réunion scientifique, tenue 
en février, a rassemblé près de 80 
chercheurs, étudiants et amateurs 
d’archéologie venus de toute la 
France.

PARTICIPATION
AUX PROGRAMMES DE RECHERCHE

Grâce à son réseau et aux compétences de son personnel, 
la Cité de la Préhistoire participe activement à plusieurs 
programmes nationaux et internationaux de recherches.

Photographie Françoise Prud’homme
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DOLMENS ET 
ANTHROPOLOGIE
Une étudiante en master 
2 de l’université de 
Montpellier travaillera 
sur la collection 
anthropologique issue 
du dolmen 2 du Pala à 
Chauzon (fouille Jean-
Louis Porte et Bernard 
Gély, 1985).

RÉAMÉNAGEMENT DE L’ESPACE DÉDIÉ
AUX ARCHIVES SCIENTIFIQUES

LITHOTHÈQUE

Depuis sa création en 1986, le musée est 
dépositaire de nombreuses archives scientifiques. 
Elles sont capitales pour suivre l’histoire des 
recherches en Ardèche et pour mieux appréhender 
les collections associées. Les espaces dédiés aux 
archives seront réorganisés, pour un accès plus 
aisé. Cette documentation arrivant parfois sous 
forme de lots importants, une zone d’accueil et de 
stockage des archives en attente de traitement sera 
aménagée.

Une nouvelle collection de référence sur les roches 
(hors silex) utilisées pendant la Préhistoire sera 
constituée pour comparaison avec les pièces 
archéologiques, en lien avec la Société géologique de 
l’Ardèche, et avec Michel Errera pour la caractérisation 
par spectroradiométrie. Une reprise des analyses 
de haches polies par Michel Errera par cette même 
méthode non destructrice est aussi programmée pour 
2017-2018.
Un séminaire de formation sur la “pétroarchéologie” 
(caractérisation des silex et détermination de leur 
provenance), destiné à une douzaine d’étudiants, est 
prévu pour février 2017

Projets 2017
Cité de la 
Préhistoire

SERVICES
DES PUBLICS
Les principaux projets 
programmés pour 2017 
par l’équipe d’animation 
concernent la réédition 
du guide à destination 
des enfants, et un nouvel 
aménagement du pas de 
tir pour l’animation sur la 
chasse.

Photographie Françoise Prud’hommePhotographie GSAO

Photographie GSAOPhotographie Amalia Boxberger
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PROJET DE VALORISATION ET DE PROTECTION 
DES DOLMENS DU SUD DE L’ARDÈCHE

Aménager des itinéraires de découverte, mais aussi 
protéger les dolmens : la Cité de la Préhistoire apporte sa 

compétence scientifique et logistique.

Dolmen 10 du 
Ranc de Figère à 
Labeaume

Depuis 2013, les communes de Beaulieu, Chandolas, 
Grospierres, Labeaume et St-Alban-Auriolles, et 
leur trois communautés de communes, le Ministère 
de la Culture et de la Communication, la Région et 
le Département de l’Ardèche soutiennent ce projet 
qui consiste à valoriser les dolmens de l’Ardèche par 
l’aménagement d’itinéraires de découverte, mais aussi 
à les protéger. La commune d’Orgnac-l’Aven participe 
au projet, à travers la Cité de la Préhistoire qui apporte 
sa compétence scientifique et logistique.

Les itinéraires

En lien avec le Service régional de l’archéologie, la 
maîtrise d’œuvre a défini les aménagements à effectuer 
(stationnement), la signalétique directionnelle et les 

panneaux d’interprétation ainsi que la mise en valeur 
des dolmens et de leurs abords.
Les travaux d’aménagement des sentiers 
(stationnements, rénovation de murets, réhabilitation 
d’anciens chemins communaux, débroussaillage 
pourront commencer en 2017. À terme, sept 
itinéraires de découverte, identifiés sur le territoire par 
l’appellation « Chemins et dolmens », mèneront à 22 
dolmens. 

Renouvellement de la Convention 
« Dolmens » : 17 juin 2016

Le Département, la DRAC, les communes et 
communautés de communes engagées dans le 
projet et la Cité de la Préhistoire ont renouvelé leur 

Photographie
Sonia Stochetti
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Les manifestations culturelles et les photos abordant
le projet dolmen sont mis en avant sur facebook.

www.facebook.com/dolmensenardeche

partenariat à travers la signature de 
la convention « dolmens » lors des 
Journées de l’archéologie.

Événementiels et 
manifestations

Pour faire connaître l’importance 
patrimoniale des dolmens sur le 
territoire du sud de l’Ardèche, Sonia 
Stocchetti, chargée de mission, a 
organisé en mai un week-end sur 
le Néolithique, pour les communes 
engagées dans le projet. Elle a en 
outre participé aux manifestations 
suivantes : 
- visite guidée des dolmens pour 
l’école primaire de Chandolas, le 28 
avril,

- Mon Pays ma fête, le 20 mai, 
visite contées des dolmens,
- visite de l’association UNESCO 
sur le territoire sud-ardéchoise, le 
29 juin,
- “Les 4 saisons de Bourbouillet”, 
les 9 et 10 juillet, par l’OT Beaume-
Drobie.

Communication

Une page Facebook permet de 
mettre en avant les événements 
touchant le projet dolmen 
(manifestations culturelles, photos). 
Un site internet sera mis en place 
courant 2017, quand les sentiers 
fonctionneront. Il permettra aux 
internautes de planifier leur visite 

pour découvrir le territoire en leur 
proposant des informations sur 
les sentiers, des manifestations 
culturelles, des lieux d’hébergement 
et de restauration, des adresses de 
producteurs locaux.
www.facebook.com/dolmensenardeche

Protection des dolmens

Le second volet du projet Dolmens 
07 concerne la protection et la 
sauvegarde de ces monuments, à 
travers différentes actions.

Mise en place d’un protocole de 
sauvegarde des dolmens
Une grande majorité de dolmens 
nécessitent d’être consolidés. 

Photographies GSAO
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Signature de la convention 
Dolmens 07, en présence 
de Sabine Buis, députée,  
d’Alain Mahey, maire de 
Chandolas et président de la 
CdC Beaume-Drobie, d’Hervé 
Saulignac, président du Conseil 
départemental, de René 
Ughetto, maire d’Orgnac-
l’Aven et de Marie-Lou 
Becker, adjointe au maire de 
Grospierres. 

L’évaluation des interventions à 
mener sur les monuments est 
basée sur une fiche d’identité 
par dolmen établie suivant les 
consignes du Service régional 
de l’Archéologie (SRA) avec un 
restaurateur spécialisé dans les 
monuments en pierre. Toutes 
les informations connues sur le 
monument y sont consignées 
ainsi que les préconisations de 
sauvegarde issues du diagnostic 
sanitaire effectué sur le terrain par 
le restaurateur. 

Demandes d’autorisation 
d’intervention auprès du SRA
Chaque intervention sur les 
dolmens est soumise à autorisation 
du Service régional de l’archéologie. 
Après accord du propriétaire, chacun 
des 21 dolmens concernés par le 
volet « valorisation » a fait l’objet 
d’une demande d’autorisation 
d’interventions, prévues pour 
2017. Après autorisation du SRA, 
les premières interventions seront 
programmées sur les dolmens 
des itinéraires de découverte. Des 
opérations de consolidation sont 
aussi prévues avec des spécialistes 
de la restauration.

LE RÉSEAU PASSERELLES 
PATRIMOINES: UN RÉSEAU 
QUI VALORISE LE PATRIMOINE 
NATUREL ET CULTUREL

Composé désormais de six 
membres permanents : le Pays d’art 
et d’histoire du Vivarais méridional, 
la Réserve naturelle nationale des 
gorges de l’Ardèche, la Caverne 
du Pont d’Arc et la Cité de la 
Préhistoire d’Orgnac, le Parc naturel 
régional des Monts d’Ardèche et 
le MuséAl, site et musée d’Alba-
la-Romaine, ce réseau a pour but 
de mutualiser les offres d’activité 
pédagogiques autour du patrimoine 
de l’Ardèche. Les enseignants ont 
ainsi un interlocuteur unique pour 
élaborer leur séjour, aussi bien du 
point de vue organisationnel que 
pédagogique, afin de programmer 
des activités sur plusieurs sites du 
réseau. 

La Charte qualité “Patrimoines et 
jeunes publics” jusqu’ici esquissée 
sera affinée et validée en 2017.

Parcours Patrimoine 
Enseignants

Des visites des sites récepteurs à 
destination des enseignants sont 
organisées pour faire connaître le 
réseau. La troisième édition de ces 
Parcours patrimoine a accueilli, 
entre novembre 2015 et avril 
2016, une vingtaine d’enseignants 
de l’Ardèche, de la Drôme et de 
l’Isère autour du thème : L’Ardèche, 
une grande histoire de pierre. Ces 
rencontres mobilisent les membres 
permanents du réseau et sont 
l’occasion de tisser de nouveaux 
contacts avec d’autres acteurs du 
territoire.

Bilan des séjours scolaires

En quelques chiffres, de janvier à 
décembre 2016, sur 75 demandes 
pré-programmées, 61 séjours 
scolaires ont été effectivement 
réalisés, soit près de 100 classes, 
correspondant à 2 331 élèves. Cela 
représente 6212 jours d’activités-
élève et 3 881 nuitées-élève.
Les séjours Passerelles patrimoines 
ont ainsi généré environ 260 000 € 
de retombées économiques 
directes sur le territoire au premier 
semestre 2016.Photographie GSAO

Photographie
Passerelles Patrimoines
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La Préhistoire est le principal 
motif de séjour des enseignants 
qui se tournent vers Passerelles 
patrimoines. L’offre complémentaire 
à la Préhistoire est valorisée et de 
plus en plus souvent retenue lors 
des séjours. Le couple Caverne / 
Aven d’Orgnac fonctionne très bien 
tout comme l’offre Préhistoire / 
Nature (avec le SGGA). La médiation 
assurée à Orgnac est plébiscitée par 
les enseignants (et les élèves) qui 
apprécient tout particulièrement 
le sérieux des ateliers et la densité 
des visites actives. 

Arrivées dans le réseau en 2016, 
les offres portées par MuséAl (art 
antique) et le Parc naturel régional 
des Monts d’Ardèche (volcanisme, 
eau, environnement) ont été 
mobilisées dès la première année.

Bilan 

Pour cette première vraie année 
complète de coordination de 
séjour assurée par Passerelles 
patrimoines Ardèche, l’expérience 
a prouvé que le territoire et ses 
acteurs étaient capables d’accueillir 
des élèves toute l’année, même si 
l’offre reste inférieure à la demande. 
La capacité à travailler en réseau 

et en toute complémentarité est 
cette année encore démontrée et 
les retours des enseignants sont 
très positifs. Les seules réserves 
concernent la qualité et les 
capacités des hébergements, qui 
sont à améliorer. 

Ce réseau doit être consolidé et 
porté administrativement par une 
structure pérenne. En 2017, il est 
envisagé de transférer le portage 
administratif du réseau à l’Agence 
départementale du tourisme 
(ADT). Le plan de financement 
est actuellement à l’étude par le 
Département.

Passerelle Patrimoine pourrait ainsi 
élargir son périmètre géographique 
d’intervention et développer une 
véritable offre-loisir expérimentale 
permettant de pérenniser le volet 
animation du territoire

LABEL GRAND SITE
DE FRANCE

Le label Grand Site de France 
est octroyé par le Ministère de 
l’environnement pour six ans 
renouvelables à un site naturel à la 
gestion exemplaire, respectueuse 
de l’environnement et qui s’engage 
à promouvoir un tourisme vert dans 
un site préservé. Remis en 2004 à 
l’Aven d’Orgnac, il a été renouvelé 
une première fois en 2010, puis a 
fait l’objet d’un nouveau dossier de 
renouvellement en 2016, élaboré 
par R. Peltier-Muscatelli, écologue 
et conseillère municipale. 

Les Grands Sites de France ont 
donc constitué le thème de l’année 
2016, émaillée d’événements et de 
visites.

La soirée 2016 des Amis de 
la Cité de la Préhistoire

Consacrée aux valeurs des 
Grands Sites de France : paysage, 
connaissance du milieu et 
développement durable, cette 
soirée était animée par Rachel 
Peltier, conseillère municipale 

d’Orgnac-l’Aven déléguée au 
Grand Site, qui en première partie 
a dressé un panorama très clair de 
l’évolution des notions de paysage 
et de développement durable. 
Françoise Gonnet-Tabardel, 
directrice de la Réserve nationale 
naturelle des gorges de l’Ardèche 
RNNGA, a ensuite présenté 
l’avancement du projet Grand Site 
des gorges de l’Ardèche, du Pont 
d’Arc et des abords de la grotte 
Chauvet. 
Cette soirée a rassemblé environ 
80 personnes et a constitué une 
excellente introduction à la nouvelle 
exposition temporaire.

Exposition temporaire

GRANDS SITES DE FRANCE, 
PAYSAGES REMARQUABLES 
ET TOURISME DURABLE

L’exposition a pour but de mieux 
faire connaître au public ce label 
qui consacre le respect des valeurs 
de développement durable dans la 
gestion de ces sites d’exception. 
Elle sollicite les notions de paysage 
et de classement et, pour le 
territoire d’Orgnac, focalise en 
particulier sur :
- Le milieu naturel local (forêt) et 
ses particularités de gestion, 
- Les évolutions de l’aven d’Orgnac, 
du site classé au site labellisé, à 
travers les images prises au fil du 
temps depuis un même point de 

Atelier de taille
Photographie GSAO
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Du paysage à sa 
protection, découvrez  
comment l’Aven d’Orgnac 
est devenu un Grand Site 
de France

Le milieu naturel est 
fortement marqué par 
la chênaie verte, milieu 
riche en biodiversité et 
en ressources pour les 
hommes.

Visite studieuse des 
étudiants en Master de 
Géographie de l’Université 
de Savoie. Au programme, 
la politique des grands 
sites et le travail mené à 
l’Aven d’Orgnac

vue, qui constituent l’Observatoire 
photographique du paysage,
- Les actions et projets menés 
par la commune d’Orgnac-l’Aven 
depuis 20 ans pour développer un 
tourisme respectant les principes 
de développement durable.

Réalisée par Françoise Prud’homme 
et Rachel Peltier, cette exposition 
est complétée par une présentation 
des 14 Grands Sites labellisés : 
“ Saurez-vous me reconnaître ? ”, 
créée par le Grand Site de France de 
Bibracte Mont-Beuvray et prêtée 
par le réseau des Grands Sites de 
France (RGSF).

L’exposition est aussi un support 
de formation autour du tourisme 
durable : ici avec les étudiants 
en master de géographie de 
l’Université de Savoie (Edytem).

Photographie
Françoise Prud’homme

Photographie
Françoise Prud’homme

Photographie
Fabien Hobléa
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2016 a été, pour la commission 
village, l’occasion d’entamer  des 
travaux d’embellisement de la 
commune notamment par un 
rafraichissement des installations 
du camping, par le fleurissement 
des espaces communaux mais 
aussi par  l’harmonisation des 
luminaires du centre du village.

Comme chaque année, les 
employés du service technique se 
sont affairés à entretenir les biens 
communaux. On notera l’aide des 
conseillères municipales Geneviève 
Bruguier et de Laetitia Mercier 
qui n’ont pas chômé, mettant la 
main à la patte pour planter des 
fleurs dans les jardinières et les 
entretenir, choisir du nouveau 
mobilier, décorer et nettoyer le 
camping... avec enthousiasme et 
volonté. Une équipe de bénévoles 
s’est aussi proposée pour aider à la 
plantation et à l’entretien de fleurs 
dans le village, merci à eux.

2016 se remarque aussi par une 
vie associative dynamique que la 
commune soutient. Les associations 
s’investissent pleinement dans la 
vie des Orgnacois et sont un maillon 
essentiel à la vie de la commune.

Le service technique

Sous la responsabilité de Richard 
Alzas, 1er adjoint au Maire, le service 

technique est composé de trois 
personnes: Mohamed Bouzouita à 
temps complet, Gérald Mascetti et 
Lionel Peyrollet à temps partiel. Il 
faut souligner que Lionel Peyrollet 
intervient aussi très souvent sur le 
Grand Site de l’Aven d’Orgnac.

Tout au long de l’année, le service 
technique entretien le réseau 
routier communal (désherbage), les 
bâtiments communaux, les espaces 
verts et s’occupe du fleurissement. 
Il  a  également en charge le bon 
fonctionnement de la station 
d’épuration et  des bâtiments 
communaux. 

Leur rôle est primordial dans la 
commune où toute l’année ils sont 
au service de la population. 

La vie associative

Qu’elles soient sportives, culturelles 
ou festives, les associations 
vous offrent un très grand choix 
d’activités. Les associations sont le 
socle d’une commune, notamment 
par leur implication dans les rendez-
vous festifs. À Orgnac-l’Aven, 

COMMISSION
VILLAGE
Ses missions : Gérer le camping municipal, Entretenir le 
patrimoine bâti et naturel, Promouvoir la vie associative

Richard ALZAS , Geneviève BRUGUIER, Sophie BRUGUIER, 
Nadège Duvoid, Laetitia MERCIER, Isabelle PANSIER

Photographie Philippe Ledieu

Photographie Roseline Bénévent
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plusieurs associations organisent 
régulièrement des événements qui  
contribuent par leur dynamisme et 
leur mobilisation à la réussite de 
ces animations. 
Cette année 2016, chaque mardi 
des mois de juillet et août, a été 
une réussite  grâce à l’animation de 
repas festifs et musicaux organisés 
par les associations et la mairie au 
camping municipal.

Petit rappel aux créateurs 
d’événementiels
La Communauté de communes des 
Gorges de l’Ardèche a mis en place 
un agenda collectif. Cet agenda 
événementiel a pour vocation de 
rassembler toutes les annonces 
émanant des associations et 
des mairies de la Communauté 
de communes : culture, sport, 
loisirs, cérémonies, marchés et vie 
associative…
L’agenda est directement alimenté 
par toutes les associations et les 
19 mairies du territoire. Ce partage 
intercommunal a l’avantage 
d’offrir une vision d’ensemble 

de la programmation des autres 
structures et de pouvoir ainsi 
choisir au mieux une date où aucun 
autre événement ne vient en 
concurrence. Quant au public, il lui 
suffit d’aller sur le site de l’agenda  : 
www.agendacollectif.com pour être 
informé au quotidien de tout ce qui 
est organisé sur les 19 communes.
Pour avoir accès à l’agenda en 
direct sur votre téléphone portable, 
utilisez le QR-code ci-contre.

Pour tous renseignements  sur 
l’agenda collectif : 06 11 76 19 30
ineditfilms@gmail.com

Départ à la retraite de 
BRUNO LE FACTEUR

C’est avec beaucoup d’émotion 
et après tant d’années passées à 
nos côtés que tu te prépares à une 
nouvelle étape de ta vie.
Tu as passé 33 ans de ta vie 
professionnelle à partager avec 
nous des moments de bonheur 
et d’autres un peu plus difficiles. 
Le jour de ton départ à la retraite 
a sonné et nous tenons tous à te 
remercier pour ta gentillesse, ta 
fidélité, ta solidarité, ton esprit 
d’équipe, service rendu, et ta 
relation de confiance.

Photographie Roseline Bénévent

Photographies DR
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Comme chaque année, 
la fête de la cochonnaille 

se déroulera en janvier, 
le samedi 28. Pendant la 

journée, vous êtes tous 
invités à participer aux 

préparatifs au camping et 
à Massargues : cuisson du 

pain, tri de la salade… Le 
soir, un repas nous réunira 

tous à la salle des fêtes 
dans la convivialité.

Périscolaire 

Des temps d’accueil après l’école sont organisés par la 
communauté de communes des Gorges de l’Ardèche.

Responsables de site :
Delphine GIL et Jean-Philippe RAILLOT, jusqu’en juillet
Dimitri MOINE, depuis septembre

Animateurs :
Béatrice BOULANGER, Josefa DUGOUL,
Lucie PATURAUD, Mathias BONHOMME, 

Activités organisées

Lundi, mardi, jeudi de 16h à 18h : créations manuelles, 
magie, expériences scientifiques, jeux collectifs, …
Vendredi  de 15h à 16h30 : sports de plein air, jardin et 
sorties nature, bricolage.

Ces animations sont assurées par une équipe qualifiée 
(BAFA, BAFD, Brevet d’État, BAPAAT…) qui veille à la 
qualité des animations proposées et reste à l’écoute 
des différents partenaires (école, famille, enfants). 
Meilleurs vœux pour 2017

Rénovation de la Salle des Fêtes

La réfection de la salle des fêtes débutera dans le 
courant de l’année 2017. Les travaux ont pour objectifs 
de rafraichir le bâtiment et de le mettre en conformité 
avec les normes d’accès handicapés.

Ces travaux seront aussi l’occasion d’améliorer la 
fonctionnalité de la salle avec notamment l’installation 
de gradins modulables, la restructuration des cuisines 
et la rénovation des sanitaires.

Photographie Roseline Bénévent

Photographie DR

Photographie DR



BULLETIN MUNICIPAL 39

BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

ÉCOLE PUBLIQUECCAS

Permanences : Mercredi & 1er 
et 3ème Samedi du mois de 
10h30 à 12h00
Nous ne pouvons assurer plus 
de permanences manquant 
de bénévoles et travaillant 
toutes. La bibliothèque 
est ouverte pendant les 
petites vacances aux mêmes 
horaires. Pour les vacances 
d’été, les permanences se 
font les lundis et vendredis de 
18 à 19h. Le mercredi matin, 
nous accueillons la classe  
maternelle/CP.
Le fond de la bibliothèque, 
s’enrichit grâce aux nombreux 
dons de livres, Merci.
Bonne et heureuse année 
2017, vous espérant nom-
breux à venir nous rencontrer 
et partager notre amour des 
livres.

Bien que l’école ait connu 
cette année une fermeture 
de classe, la rentrée s’est 
bien déroulée. Les élèves ont 
découvert avec joie une cour 
refaite à neuf pendant les 
vacances.
La classe maternelle à 
laquelle se sont ajoutés les 
CP, menée par mesdames 
Orts et Kooshmanian a un 
effectif de 24 élèves. La 
classe de primaire assurée par 
monsieur Battini comporte 
elle 22 élèves. Cette équipe 
est toujours accompagnée 
avec grand plaisir par 
mesdames Winkel (ATSEM) et 
Dugoul (aide au TPS).
Tout s’annonce donc pour le 
mieux.

La Commission “ Actions 
Sociales “ est toujours 
disponible pour vous accueillir, 
vous renseigner
dans les situations difficiles
(dossier, maladie...)

En 2016 notre dernière 
rencontre fut un bon moment 
de convivialité au Restaurant 
“ La Bergère “, quant à l’accueil 
par Séverine et son équipe, 
au menu, à l’ambiance crée 
par “Duo Regards “...
“65 ans et Plus “ donnons 
nous rendez-vous pour 
le repas annuel le samedi 
21/01/2017 au restaurant 
“  Le Dyaprisius “.

Meilleurs vœux.

L’équipe municipale vous souhaite
une bonne et heureuse année 2017

BIBLIOTHÈQUE
Présidente : Nadège Duvoid

Secrétaire : Sonia Tocino
Trésorière : Céline Candaele

Membres : Véronique Natoni, 
Chantal Coste, Dorothée Marcelli, 

Caroline Tardits, Jocelyne Valentin, 
Myriam Nouvel

Photographie Evelyne Alauzen Photographies DR
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La fréquentation reste, cette année 
à peu prés identique à l’année 
précédente .

Exceptionnellement, un procès 
verbal a été dressé pour réglementer 
l’accès aux 2 roues, dans l’enceinte 
du camping, afin de préserver la 
tranquillité des vacanciers .

Travaux et aménagements

La municipalité a commencé un  
travail de rénovation du camping  
dans le respect des normes de 
Sécurité. Ce travail préparé par la 
commission village a été réalisé par 
le personnel municipal. Les travaux 
d’entretien ont été réalisés ainsi 
qu’une rénovation et l’installation 
de nouveaux équipements :
- Clôture de l’aire de jeux pour la 
sécurité des enfants,
- Installation de cages de foot à 
côté des terrains de tennis,

Le camping a ouvert du 
11 juin au 31 août 2016 
pour les emplacements 

camping et de mars à 
novembre 2016 pour les 

mobile-homes - Embellissement des abords de la 
piscine avec du nouveau mobilier 
(transats, chaises, parasols, plantes 
vertes)
- Réaménagement de l’accueil 
de la piscine pour une meilleur 
fonctionnalité
- Remplacement de la pompe de 
relevage

POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS, LA 
CIRCULATION DES VÉHICULES À 
MOTEUR EST LIMITÉE À 10KM /H

Contrôle de Sécurité

Le camping a été contrôlé, le 10 
mai 2016, par la sous-commission 
départementale pour la sécurité 
des campings.
Leurs observations et leurs 
recommandations sont très 
positives. Le camping est conforme 
aux normes en vigueur .

camping 
municipal

Responsables de la gestion 
du camping municipal :

Richard ALZAS
Geneviève BRUGUIER, 

Laetitia MERCIER

Accueil camping et piscine  : Nadine LECARPENTIER 
Gardiennage  : Thierry LECOMTE
Responsable de la piscine : Marie-Odile TARANNE,
Animatrice pour enfants, 2 fois par semaine : Christelle VERMAISON
Entretien : Mohamed BOUZOUITA et Gérald MASCETTI .

Photographies DR
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Embellissement des abords de la piscine 
avec du nouveau mobilier (transats, 

chaises, parasols, plantes vertes)

2017
Ouvertures Camping  du samedi 10 juin au dimanche 31 août 2017
  Piscine le mercredi 21 juin 2017

82 emplacements résidentiels
10 emplacements camping 

Projets

La municipalité a pour objectif 
d’améliorer les aménagements du 
camping..
Au programme : 
- Mettre en place des barrières 
automatisées à l’entrée du camping
- Changer la clôture autour de la 
piscine
- Rafraîchir les terrains de tennis,
- Délimiter les emplacements du
camping
- Editer un livret d’accueil à 
destination des campeurs et des 
résidents qui comportera un plan, 
le rappel des consignes de sécurité 
et des liens utiles

- Restaurer l’ancienne salle de jeux 
par l’isolement de la toiture et le 
rafraîchissement de l’intérieur des 
locaux.

Dans les années qui suivront, une 
mise aux normes “handicapés” de 
l’accès à la piscine et des sanitaires 
sera nécessaire.

Pour 2017, priorité sera faîte 
à la sécurité et à la tranquillité 
dans l’enceinte du camping, avec 
notamment un renforcement de la 
surveillance.

Adulte & + de 10 ans
Enfant 5 à 10 ans

Enfants scolarisés
à Orgnac

Enfant - de 5 ans
Carnet 10 tickets
Carte Piscine

2,50 €
2,00 €
Gratuit

35,00 €

Gratuit

TARIFS CAMPING

Forfait 2 personnes
Adulte supplémentaire

Tarifs groupe

Enfant jusqu’à 10 ans
Enfant - de 5 ans
Électricité

Eau chaude / OM

14,50 €
3,50 €
1,80 €

3,50 €
3,90 €
Gratuit

22,00 €

Animaux
Accès Piscine

Gratuit
Gratuit

Gratuit

TARIFS PISCINE

Photographies DR
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Hameau de Massargues
Roseline Bénévent

“Engagement, passion, autonomie, initiative, rencontre... Le monde 
associatif est un état d’esprit et le socle d’une commune.”
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VIE
ASSOCIATIVE
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Quels sont ces témoins muets que nous ont 
légués les générations passées ? 

Le patrimoine rural, témoin d’une 
longue histoire, contribue fortement 
à l’identité de nos territoires et à la 
qualité de notre cadre de vie.

Élément constitutif de nos 
campagnes, source de 
dépaysement et d’enrichissement 
culturel, notre commune lui doit une 
part de son attractivité touristique. 
Parfois négligé, cet héritage, facteur 
de développement des territoires 

Un peu d’huile de coude, quelques outils bien 
aiguisés, une bonne dose de volonté et en 
quelques heures la source du font de l’Eouse a été débroussaillée, 
les murs remontés et le captage de la source a été remis au jour. Un 
grand merci à tous et une spéciale dédicace aux spéléologues Noé et Mickael 
de l’association GASOIL (Groupement Associatif Spéléologique d’Orgnac Issirac et  
Labastide de Virac) qui ont apportés tout leur savoir-faire.

ruraux, risque de disparaître avec 
les mutations de notre société. 

Liés à l’agriculture, liés à l’eau, 
structurant le paysage, participant 
de la vie des villages, rappelant les 
anciens privilèges ou exprimant 
des croyances, les éléments qui 
composent le patrimoine rural ont 
souvent perdu leur signification et 
leur utilité.

Aujourd’hui plus que par le passé, 
ce bien commun, par sa valeur de 
témoignage et par la forte présence 
qu’il occupe dans le paysage, mérite 
toute notre attention. 

Venez le découvrir au sein de 
l’association de protection du petit 
patrimoine de votre village.

un patrimoine 
qui coule de 
source
Restauration de la source 
dîte du “Font de l’Eouse” au 
hameau de Bardelle et remise 
au jour du captage de la source

PROTECTION
PETIT PATRIMOINE

Evelyne Alauzen
Patrick Delbos

J-Marie Gervasoni
Joël Tonarelli

Rachel Peltier
J-Pierre Debourge

Photographie Rachel Peltier Muscatelli
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trésor
caché

au fil de 
l’eau

PENDANT QUE LES 
BÉNÉVOLES RESTAURAIENT 

LA SURFACE, LES SPÉLÉOS 
ONT PRÊTÉ MAIN FORTE EN 
REVALORISANT LE CAPTAGE 
DE LA SOURCE DU FONT DE 

L’EOUSE

Photographie Evelyne Alauzen
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SIGNE EXTÉRIEUR 
DE PIÉTÉ

OÙ EST PASSÉ LE LAVOIR DE BARDELLE ?
NOUS L’AVONS RETROUVÉ APRÈS UN 
PETIT RAJEUNISSEMENT

LE LIERRE NE 
GAGNERA PAS

UN PEU DE 
RÉCONFORT

RETROUVONS 
NOTRE CHEMIN

Depuis octobre 2015, l’association qui 
sommeillait depuis plusieurs années, s’est 
dynamisée et a repris ses activités. Au fil des 
chemins oubliés, les sentiers abandonnés 
reprennent vie, les murets sont remontés, 
les lavoirs sont réapparus, débroussaillés et 
consolidés grâce à la volonté de tous, bénévoles 
d’un jour ou fidèles invétérés des sorties du jeudi.

Un seul mot d’ordre : Prenez vos sécateurs, 
des gants et amenez votre savoir-faire et votre 
bonne humeur ! Toutes les bonnes volontés sont 
les bienvenues, selon la disponibilité de chacun, 
sans obligation ni adhésion… juste l’envie de 
redécouvrir un patrimoine oublié de hameaux en 
hameaux. 

Meilleurs vœux à tous

Au bord des chemins 
et aux carrefours, 
les croix servaient 
de repère et 
invitaient le passant 
à invoquer la 
protection divine.

L’association adore 
la flore locale et 
reste garante de 
la préservation 
de la flore 
méditerranéenne 
mais trop de lierre 
tue le lierre.

Il ne suffit pas de 
couper, cisailler pour 
retrouver un cadre 
de vie agréable, il 
faut partager de 
bons moments et 
prendre soin de la 
joyeuse troupe.

Remettre du lien 
et du sens c’est 
déjà retrouver les 
chemins   qui nous 
relient les uns aux 
autres... un hameau, 
un autre... serait-ce 
un réseau social ?

Photographies Geneviève Bruguier

Photographies Evelyne Alauzen
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patrimoine 
oublié

LA GRANDE LAUZE, 
SURPLOMBANT LE 

VILLAGE, UNE  INGÉNIEUSE 
CONSTRUCTION UTILISANT  

UNE PARTICULARITÉ 
GÉOLOGIQUE POUR 

RÉCUPÉRER L’EAU

Photographie Rachel Peltier Muscatelli
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ASSOCIATION LOISIRS ET 
TEMPS LIBRE

Janvier, une nouvelle année de 
mise au point oblige et c’est 
devant un éventail de pizzas 
toutes aussi appétissantes que les 
discussions, les prévisions et enfin 
un programme pour 2016 a été 
élaboré.

L’année 2016 a débuté 
sportivement le 1er mars par une 
randonnée suivie d’un restaurant 
à l’Auberge d’Auzon, puis par notre 
traditionnel vide grenier ensoleillé 
et toujours bien encadré par nos 
bénévoles d’où une pleine réussite. 
Rendez vous l’année prochaine.
Comme promis, le 17 avril nous 
avons renouvelé la représentation 

animée par les artistes du théâtre 
« Rocambolissimo » qui nous ont 
fait passer un agréable moment de 
détente. On ne peut que déplorer le 
manque de public.

Une croisière au départ d’Avignon à 
destination d’Arles a été organisée 
le 5 juin à bord du Mireio. Nous 
avons visité cette magnifique cité, 
ses vestiges romains et savouré un 
délicieux déjeuner « Goélette » à 
bord du bateau. Cette croisière était 
ouverte à tout le monde comme la 
plupart de nos excursions.

En juin ne fait pas ce qu’il te plait car 
c’est le passage et la réception de 

L’association loisirs et 
temps libre est passée 
de 55 à 80 adhérents. 
Nous remercions ces 
nouveaux membres pour 
leur implication dans  
l’association.

PRÉSIDENTE : EMMA GUIGNABERT
TRÉSORIER : GUY BREVET
SECRÉTAIRE : THIERRY LECOMPTE

Photographie DR



BULLETIN MUNICIPAL 49

«la petite reine»  l’Ardèchoise. Nous 
avons organisé le ravitaillement 
de 567 cyclistes durant 2 jours 
soit 50 de plus qu’en 2015. Cette 
année le record de participation 
est de 16768 cyclistes inscrits. Un 
accueil de qualité puisque Le village 
d’Orgnac a reçu le 1er prix village 
méridional. 

Au mois d’août, comme chaque 
association nous avons organisé au 
camping un dîner dansant. Notre 
choix s’est porté sur un excellent 
osso buco préparé par le restaurant 
Le Diaprisyus  et qui a permis de 
réunir un bon nombre d’habitants 
de la commune et de vacanciers. 

Samedi 5 novembre à la salle des 
fêtes se tenait notre loto. De beaux 

lots ont été remportés pour le plus 
grand plaisir des chanceux.

L’atelier chant du lundi  remporte 
un vif succès et les pétanqueurs 
s’affrontent chaque jeudi en toute 
convivialité. Un repas au restaurant 
Les Stalagmites à Orgnac à 
d’ailleurs permis aux boulistes et 
autres supporters de partager un 
bon moment devant un succulent 
menu.

Le 3 décembre la journée portes 
ouvertes avec exposition et vente 
d’articles confectionnés par les 
membres de l’association. Une 
collation est offerte aux visiteurs 
durant la journée.

Prévision pour 2017 : mise en place 

d’un atelier cuisine qui devrait ravir 
les palais les plus exigeants.

Et enfin, parlons chiffres, cette 
année nous sommes passés de 55 
à 80 adhérents. Nous remercions 
ces nouveaux membres pour leur 
implication dans  l’association.

En conclusion une année 2016 bien 
remplie, grâce à la disponibilité et 
au dynamisme de chacun.

“Ravitaillement des participants de 
l’Ardéchoise”

Photographies DR
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Président : Mickaël leroy
Secrétaire : erik van den broek

Trésorièr : pierre gerault

http:/g-a-s-o-i-l.blogspot.fr/

Cette année encore le G.A.S.O.I.L 
a été très actif aussi bien, sur que 
sous terre. Nous avons poursuivi 
le travail d’inventaire et de 
cartographie des cavités du secteur 
et réalisé de nouvelles découvertes.

A notre actif de nombreuses sorties 
dans le Gard et l’Ardèche, un camp 
d’une semaine dans le Vercors et 
les Pyrénées et des explorations 
même au-delà de nos frontières 
notamment en Espagne et en 
Tunisie.

Le repas organisé au mois de juillet 
au camping a été un agréable 
moment de partage entre les 
membres du club et la centaine de 
villageois ayant fait le déplacement.

Et comme lors des années 
précédentes, la tyrolienne mise 
en place pour la fête de l’école a 
rencontré un vif succès !

Durant l’année 2016, nous 
avons initié une cinquantaine de 
personnes à la pratique de notre 
activité, certaines d’entre elles y 
ont découvert une vraie passion 
puisqu’elles ont rejoint le club par 
la suite. Nous leur souhaitons ici la 
bienvenue.

Nous avons pour objectif l’année 
prochaine la poursuite de la  
formation des nouveaux adhérents 
et repartir à la découverte de 
nouvelles régions karstiques.

Aven de Noël,
commune de Bidon.

Fête de l’école
Mise en place d’une 

tyrolienne

LE G.A.S.O.I.L. VOUS ADRESSE 
SES MEILLEURS VŒUX POUR 

2017

G.A.S.O.I.L.
Groupement Associatif Spéléologique 
d’Orgnac Issirac et Labastide de Virac

Photographie Mickaël Leroy

Photographie DR
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AMICALE LAÏQUE
Président : xavier leblond 
Trésorière : céline bruguier
Secrétaire : Nathalie angles

Sortie scolaire  à la forteresse de Mornas

Durant l’année scolaire 2015-
2016, tous les enfants de l’école se 
sont vus offrir une sortie scolaire : 
la forêt des jeux pour les petits, la 
forteresse de Mornas pour les plus 
grands. Belle récompense rendue 
possible grâce à la mobilisation 
des parents et des enseignants, 
mais aussi grâce aux efforts 
des commerçants, artisans, et 
associations du village. 

L’année s’est terminée par 
le spectacle présenté par les 
enfants à la salle des fêtes ; puis 
la kermesse au stade avec les 
animations (châteaux gonflables, 
stand de maquillage, ateliers cirque, 
tombola, tyrolienne), la buvette et 
le repas (préparé et servi par un 
restaurateur du village).

Nous commençons cette année 
les manifestations avec un repas 
dansant à la salle des fêtes fin 
Novembre. Puis en Décembre, 

un spectacle et un goûter seront 
offerts aux enfants la veille des 
vacances de Noël : cette année 
ombres chinoises sur le thème de 
Noël (l’année précédente spectacle 
de magie), spectacle présenté par 
une compagnie locale.

Une opération brioche est prévue 
en Janvier. Sachez qu’au printemps 
nous renouvellerons la vente des 
fleurs et plants de jardin. Cette 
opération a remporté un vif succès 
et vous avez été satisfait de la 
qualité d’un producteur de la région.

L’association renouvelle tous ses 
remerciements aux commerçants, 
artisans, restaurateurs, aux 
associations, à la mairie, aux 
pompiers, aux enseignants et aux 
parents qui nous apportent leur 
aide selon les besoins tout au long 
de l’année. 
L’Amicale Laïque vous présente ses 
meilleurs vœux pour 2017.

Sortie scolaire à la forteresse de Mornas

Fête de l’école - 1er juillet 2016 
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Repas dansant

L’Amicale Laïque est l’association 
des parents d’élèves. Elle aide l’école 
publique à financer les activités 
scolaires, les animations, et les sorties. 
A travers les manifestations, elle est un 
acteur de la vie du village.

Photographies DR
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CRICRI RANDO07 
Présidente et secrétaire : Christiane 
BERNARD  - 06.71.11.67.86
Trésorière : Régine GOULABERT – 
07.86.44.09.36 

Durant l’année 2016, nous avons 
organisé en plus des randonnées 
traditionnelles, la galette des rois, 
un repas cochonnaille, la visite 
du château de Portes, un repas 
au camping municipal, un week-
end rando de 2 jours en Lozère, la 
castagnade, la vente d’oreillettes 
fabriquées par nos soins au marché 
de Noël d’Aigueze.

Toutes ces activités ont été 
satisfaisantes et ont ravi nos 
participants.

La Compagnie « Le Coeur allant vers... » est une com-
pagnie professionnelle de théâtre née sur l’initiative 
de Laurence Keel, comédienne et metteure en scène. 
Installée à Orgnac-l'Aven depuis début 2013, la com-
pagnie crée et diffuse des spectacles de théâtre acces-
sibles à tous, souvent teintés de poésie et de musique.  

En février, la compagnie a rejoué à Orgnac devant une 
salle bien remplie son spectacle « Néandertal (et des 
poussières) », mis en scène par Laurence Keel, avec 
une nouvelle distribution d'acteurs : Abel Divol et 
Mickaël Viguier. Ce spectacle avait été créé en 2014 
en partenariat avec la Cité de la Préhistoire de l'Aven 
d'Orgnac et continue de tourner depuis dans les salles 
ardéchoises et au-delà. 

Actuellement, la compagnie propose aussi un autres 
spectacle: « Passeport pour l'exil », lecture musicale 
dédiée à la poésie de Mahmoud Darwich, auteur pa-
lestinien largement traduit en France.

La compagnie anime aussi un atelier de théâtre ama-
teur pour les adultes le lundi soir à Barjac, de sep-
tembre à avril, qui se produit chaque année au Festival 
des Théâtropes de Barjac au printemps. 

L'association recherche des bénévoles souhaitant s'in-
vestir dans divers domaines inhérents à la vie d'une 
compagnie de théâtre. Que ce soit pour réaliser des 
costumes, des décors, nous aider dans la promotion 
des spectacles (création de visuels...) ou nos tâches 
administratives (secrétariat, comptabilité...), tous sa-
voir-faire et bonnes volontés sont les bienvenus ! 

N'hésitez pas à venir nous rencontrer.
Renseignements : Laurence Keel

COMPAGNIE “LE COEUR ALLANT VERS...”

Pour 2017 un week-end rando est 
à l’étude pour aller découvrir les 
Causses, dans le Sud de la France.

Pour adhérer à l’association, 2 
possibilités :
Soit acquitter sa cotisation pour 
l’année : 15 €/adulte
Soit régler un montant de 3 €/par 
randonnée/personne avec une 
inscription au plus tard la veille de 
la randonnée. 
Obligation de fournir un certificat 
médical datant de moins d’un an.

Nous vous souhaitons nos meilleurs 
vœux de bonheur et de santé pour  
2017 et nous vous disons à bientôt 
sur les chemins.

Photographie DR

Photographie DR
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HATHA YOGA

Le Football Club Orgnacois
passe en 2ème division

Une équipe féminine de football a vu le jour

KARATÉ AIKIBUDO
A.C.C.A.

ORGNAC-L’AVEN

Après une magnifique saison, le FCO a fini 1er 
de la poule ce qui a permis une montée en 2ème 
division. L’engagement et le soutien de tous se 
voient ainsi récompensés. 
Le FCO a organisé le bal du 20 août : une belle 
réussite bien que le soleil n’était pas de la fête.
L’équipe senior continue à animer les abords du 
stade tous les dimanches. 

Cette année, une équipe féminine a également 
vu le jour. Ses 15 membres s’entrainent depuis 
le mois de mai une fois par semaine. Cette 
première année sera rythmée par des matchs 
amicaux.
On vous attend nombreux à la belote que nous 
organisons le 17 février 2017 mais aussi pour 
continuer à nous supporter.

Tous les jeudis à 18h30 à la 
salle de pays.
Cours individuel pour les 
enfants, les séniors, personnes 
avec problèmes physiques ou 
troubles de la santé, femmes 
enceintes (préparation à 
l’accouchement) 
Prochainement cours 
d’initiation à la méditation
Atelier de yoga  le samedi  
matin 1 fois par mois

Renseignements :
06 26 34 47 40

Les cours d’AIKIBUDO sont 
tous les mardis de 17h30 à 
18h30 

Philippe et Stéphane 
accueillent les enfants de 5 à 
12 ans.

Professeur Stéphane Flandin,  
2ème dan karaté,
1ère dan aikibudo

Renseignements :
06 22 09 42 57

Cette année 2016 n’a pas été 
facile, de trop nombreux amis 
chasseurs nous ont quittés. Une 
attention plus particulière est 
porté à notre “Coco” qui nous 
a aidés et soutenus  lors des 
différentes manifestations, que 
ce soit les Fêtes du Chien ou les 
Brevets de chasse sur sangliers. 
Son rire nous manquera lors de 
la prochaine édition.
Le Conseil d’Administration ainsi 
que les adhérents de l’ACCA 
vous souhaitent une bonne 
année 2017.

Président : Stéphane Flandin
Trésorier : Philippe Rousseau
Secrétaire : Sylvie Blachère

Président : Michel Sarrazin 
Vice-président : Serge Cesana
Trésorier : Fabien Ughetto
Secrétaire : Michel CavalierPhotographies DR
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SAPEURS
POMPIERS
19 sapeurs pompiers et 1 infirmière 
2 nouvelles recrues en 2016 :  Abriac ROUSSEAU
      Bruno MACHETEL DUBOIS

L’effectif d’Orgnac reste stable 
mais fragile. De nouvelles recrues 
seraient les bienvenues sachant 
que le nombre d’intervention a  
quasiment doublé en deux ans 
(secours aux personnes, feux de 
forêts...).

L’été 2016 a été marqué par 
des interventions, sur plusieurs 
jours, contre les incendies dans 
le département des Bouches du 
Rhône.

L’engagement citoyen est le socle 
de l’organisation des secours en 
France. Il permet d’assurer des 
interventions rapides et efficaces, 
partout et pour tous.

80% des sapeurs-pompiers sont 
des volontaires, femmes et 
hommes, en ville où à la campagne, 
qui ont choisi de consacrer une 
partie de leur temps au service de 
la communauté.

Que font-ils ?

Chef de centre
Lieutenant David NICOLAS

Adjoint au Chef de centre
Adjudant Stéphane FLANDIN

Sapeur-pompier
Un engagement citoyen

245 800 pompiers 
assurent un départ

toutes les 7.4 secondes

7 %
Incendie

6 %
Accident de
la circulation

75 %
Secours
aux personnes 

12 %
Autres
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Sapeur-pompier volontaire, 
pourquoi pas vous ?

Modalités : 
 De 16 à 60 ans
 Résider en France et jouir de  
         ses droits civiques
 Conditions d’aptitude médicale 
         et physique
 Recrutement sur entretien
 Formation initiale et continue
 6 interventions par mois en  
         moyenne

AMICALE DES
SAPEURS POMPIERS

Pour l’année 2016, l’amicale a 
organisé son traditionnel loto. Cet 
événement sera reprogrammé le 
samedi 4 février 2017. 
Notre banquet annuel, qui réunit 
les pompiers actifs ainsi que les 
retraités aura lieu le samedi 18 
mars 2017 dans un restaurant de 
la commune.

Nous vous remercions pour l’accueil 
chaleureux que vous nous réservez 
chaque année lors de notre passage 
pour la vente des calendriers.

Cette année encore, le corps 
des Sapeurs recherchent des 
volontaires alors
POURQUOI PAS VOUS ? 

En France, la fonction de sapeur-pompier volontaire est 
exercée par plus de 200 000 personnes en parallèle à 
une activité professionnelle régulière. Elle représente 
environ 80 % des effectifs totaux des pompiers au niveau 
national. Si vous décidez de choisir cette voie, il s’agira 
dès lors d’un engagement important où les mots tels que 
solidarité et dévouement prendront tout leur sens.

amicale des sapeurs pompiers
Présidente : laetitia mercier

vice-président : David nicolas
Trésorière : Céline candaele

Vice trésorier : Flandin Stéphane
Secrétaire : Andelys Nicolas

Bonne année 2017

Photographies DR
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COMMISSION AD-
MINISTRATIVE

Déclarer ses ruches
DÉCLARATION ANNUELLE OBLIGATOIRE DES 
RUCHES ENTRE LE 1ER SEPTEMBRE ET LE 31 

DÉCEMBRE.

  Naissances

Matteï André né le 10 janvier 2016 à Aubenas
Antoine BRUGUIER né le 15 janvier 2016 à Alès
Juliette et Léandre NATONI nés le 1er mars 2016 
à Nimes
Noëlys SONZOGNI née le 30 avril 2016 à Aubenas
Kaïs SEBITI né le 23 juillet 2016 à Bagnols sur 
Cèze

  Mariages

BOURRE Frédérique & BOUZOUITA Mohammed
DA SILVA GARNIER Daniella & BOYER Yohan

  Décès

Josette USAÏ (née Marchand)
Magali DELORME

ÉTAT CIVIL 2016

Tout apiculteur est tenu de déclarer chaque année 
les colonies d’abeilles dont il est propriétaire ou 
détenteur, en précisant notamment leur nombre et 
leurs emplacements. Toute colonie doit être déclarée, 
quelle que soit sa taille (en ruches, ruchettes, ruchettes 
de fécondation/nuclei). Cette déclaration concourt 
à une meilleure connaissance du cheptel français 
et participe à la gestion sanitaire du cheptel apicole 
français, notamment face à la menace que représente 
le parasite Aethina tumida. Elle permet également 
d’obtenir des aides européennes dans le cadre du Plan 
apicole européen qui soutient la réalisation d’actions 
en faveur de la filière apicole française.

POUR QUi ?
Les particuliers, les groupements, les associations, les 
entreprises, propriétaires ou détenteurs de ruche, à 
des fins de loisir ou à des fins professionnelles, pour 
la production de miel, d’essaims, de reines et d’autres 
produits de la ruche. La déclaration est obligatoire dès 
la première colonie détenue.

Mairie
07150 Orgnac-l’Aven
Tel. 04 75 38 61 67
Fax 04 75 38 61 92
info@orgnacvillage.com
www.orgnacvillage.com

Heures d’ouverture au public
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de
8h30 à 11h45
Fermé les après-midi et le mardi toute la 
journée
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URBANISME ADRESSAGE

PLUi

- 12 demandes de Permis de 
Construire (Maison individuelle, 
hangar agricole, grand garage)
- 22 Déclarations préalables de 
travaux (piscine, abri de jardin, 
petite extension, terrasse...)

Les cartes des voies communales 
ont été envoyées à l’IGN mi-
novembre afin d’enregistrer les 
dernières informations.
Les plaques ont été commandées 
et seront distribuées par la Poste 
à chaque administré lors du 
premier semestre 2017, lorsque la 
numérotation sera opérationnelle.

Monsieur INSELIN, en charge du 
service Urbanisme & Habitat à 
la Communauté de Communes 
des gorges de l’Ardèche, est 
dans l’optique de rencontrer tous 
les Maires des communes de la 
Communauté de Communes afin 
d’échanger sur les problématiques 
d’urbanisme concernant chaque 
commune (Plan Local d’Habitat, 
PANDA, SCOT, Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal).

Les cartes d’identité ne seront plus 
de la compétence de la commune 
dès la fin du 1er trimestre 2017. 
Cette compétence sera transférée 
dans les mairies en charge 
actuellement des passeports, 
à savoir : Bagnols-sur-Cèze, 
Bourg-Saint-Andéol, Largentière, 
Aubenas, Saint-Ambroix.

Liste non exhaustive, plus de lieux 
sur : https://passeport.ants.gouv.fr 

Les mairies ne sont plus en charge 
de l’envoi postal des demandes de 
certificats d’immatriculation. Nous 
continuons cependant à vous aider 
à monter les dossiers de demande.

Une réforme préfectorale est en 
cours concernant les demandes 
de permis de conduire et de 
certificats d’immatriculation. Ces 
dernières seront enregistrées 
à l’avenir exclusivement de 
manière numérique, par l’usager 
lui-même ou par l’intermédiaire 
d’un professionnel agréé (auto-
école pour les permis de conduire, 
professionnel de l’automobile pour 
les cartes grises). Les dossiers 
seront instruits à distance par 
des Centres d’Expertises et de 
Ressources Titres. A cet effet, les 
guichets des préfectures qui étaient 
en charge de tout ce qui attrait 
à la circulation, seront fermés à 
compter du déploiement de ces 
CERT, au 4ème trimestre 2017.

CARTE D’IDENTITÉ

IMMATRICULATION

PERMIS DE CONDUIRE

INFOS PRATIQUES
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Élection du Président de la 
République et élections législatives : 
c’est pour quand exactement ?

Présidentielle

L’élection présidentielle a lieu, 
en France, tous les 5 ans. Cette 
élection, à suffrage universel 
direct, à laquelle participent 
tous les citoyens, vise à élire le 
premier personnage de l’État. D’un 
point de vue constitutionnel, le 
président a pour rôle de nommer 
le premier ministre, de veiller sur 
la Constitution et de conduire la 
politique étrangère du pays.

Le premier tour de l’élection du 
Président de la République se 
déroulera le dimanche 23 avril 
2017 et le second tour le dimanche 
7 mai 2017. 

Législatives

Les législatives, qui ont lieu tous 
les 5 ans, visent à désigner au 
suffrage universel direct les 577 
députés de l’Assemblée Nationale 
(555 députés en métropole et 22 
en outre-mer). Le rôle de cette 
institution est de discuter et voter 

les lois. Chaque député, bien 
qu’élu  dans un cadre géographique 
déterminé, est le représentant 
de la Nation tout entière. Ainsi, à 
l’Assemblée nationale et dans sa 
circonscription, chaque député agit 
et parle au nom de l’intérêt général 
et non pas au nom d’un parti 
politique, d’un groupe d’intérêt ou 
d’une région.

Les élections législatives sont 
prévues les dimanches 11 et 18 juin 
2017.

Conditions de vote

Pour pouvoir voter à ces élections, 
vous devez être inscrit sur les listes 
électorales avant le 31 décembre 
2016. Vous devez être âgé d’au 
moins 18 ans, être de nationalité 
française et jouir de vos droits 
civiques.

En principe, les électeurs devront 
nécessairement se rendre à leurs 
bureaux de vote ou donner une 
procuration pour pouvoir voter. 
Mais une exception existe pour 
les français de l’étranger, qui 
auront la possibilité de voter par 
correspondance ou sur internet. 

Présidentielle et législatives 2017
Les dates des prochaines élections

Élection Présidentielle
1er tour : 23 avril 2017
2nd tour : 7 mai 2017
 

Élections Législatives 
1er tour : 11 juin 2017
2nd tour : 18 juin 2017
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La collecte sélective permet de don-
ner une seconde vie à des déchets 
qui étaient jusqu’alors enfouis. Le 
tri est un véritable engagement 
citoyen qui permet non seulement 
de limiter l’impact des déchets sur 
l’environnement, mais aussi de les 
revaloriser pour créer de nouvelles 
ressources et de l’énergie.

C’est pourquoi le SICTOBA met en 
place des points d'apport volontaire 
(bac jaunes, conteneurs à verre) 
dont 1200 points sont répartis sur 
l’ensemble du territoire, mais la 
mobilisation des usagers est éga-
lement de mise. Malheureusement 
les points de tri sont trop souvent la 
cible d’incivilités: ordures déposées 
à même le sol ou des cartons bruns, 
des encombrants et des sacs pou-
belles mis dans les bacs jaunes. 
Ces comportements inappropriés 
nuisent au bon fonctionnement du 
tri et à la qualité du service appor-
té aux usagers. Il est fait appel au 
civisme de chacun, pour créer une 
vie collective saine, respectueuse 
d’autrui, de l’environnement et des 
générations futures.

Collecte sélective : responsabilisons-nous 
Stop au vandalisme et au manque de civilité

La collecte de TLC 
(vêtements, linges, 
chaussures) permet de 
reverser 10€ par tonne aux 
RESTOS DU COEUR.

TRIER SES DÉCHETS UN 
ACTE SOLIDAIRE

Vos gestes de tri sont récompen-
sés par des repas aux RESTOS DU 
CŒUR.
En 2015, le SICTOBA a choisi de 
s’engager auprès des RESTOS DU 
CŒUR pour faire du tri un acte à 
la fois écoresponsable et solidaire. 
Depuis, pour chaque tonne de dé-
chets recyclée issue de la collecte 
sélective (bac jaune), 1,50€ est re-
versé à la fédération ardéchoise 
des RESTOS DU CŒUR.
La collecte de TLC (vêtements, 
linges, chaussures) permet quant à 
elle de reverser 10€ par tonne. 

Il s’agit d’encourager la collecte au-
près des citoyens, valorisant leur 
geste, non seulement en faveur de 
l’environnement, mais aussi des 
plus démunis à travers les actions 
de l’association menées sur l’en-
semble du territoire.

Cette année, plus de 1512 tonnes 
d’emballages ménagers et de pa-
piers et plus de 75 tonnes de TLC 
ont pu être revalorisées. L’argent 
récolté sera attribué à l’association 
afin d’assurer l’insertion sociale et 
économique des personnes en si-
tuation de pauvreté.  Triez vos em-
ballages et vos vêtements !

SICTOBA 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRAITEMENT 
ET DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
DE LA BASSE ARDÈCHE

Quartier la gare – 07460 BEAULIEU
Tél. 04.75.39.06.99 / Fax. 04.75.89.91.69
www.sictoba.fr

Photographies SICTOBA
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Les agents de l’ISDND 
(Installation de Stockage 
des Déchets Non 
Dangereux)
Ils réceptionnent les déchets 
ménagers et assimilés qui ne 
sont plus valorisables et qui 
sont collectés dans les poubelles 
d’ordures ménagères. 
Leur mission consiste à enfouir 
les déchets dans des alvéoles 
de stockage étanches équipées 
de dispositif de collecte des jus 
(lixiviats) et des gaz produits qui 
seront ensuite traités.

Les animateurs du tri 
Ils assurent la relation de proximité 
avec les usagers. 
Nos deux animateurs du tri, Adrien 
et Hélène, se déplacent à domicile, 
dans des établissements scolaires, 
des entreprises et dans les lieux 
publics, pour informer, et donner 
des conseils sur les bons gestes de 
tri afin de réduire au maximum le 
poids de nos poubelles.

Zoom sur la 
gestion des déchets 
ménagers !

Le SICTOBA assure la compétence 
traitement des déchets ménagers 
de 52 communes réparties au sein 
de 4 communautés de communes.
Le syndicat s’est donné pour mis-
sion de réduire le poids de nos 
poubelles grâce au tri sélectif et au 
compostage, à titre individuel et 
collectif. Mais qui sont ceux qui se 
cachent derrière le traitement de 
nos déchets ménagers sur le terri-
toire ?

Le responsable de la 
station d’épuration
Il procède à des analyses de 
contrôle et met au point les 
opérations de traitement des 
lixiviats qui ont étés collectés dans 
des bassins de rétention.
L’installation de traitement 
conçue spécialement pour ce 
type d’effluents permet d’assurer 
un niveau de rejet largement 
conforme aux normes en vigueur.

Les gardiens de 
déchetterie et des aires de 
dépôt de déchets verts
Ils sont chargés d’accueillir et 
d’informer les usagers sur le 
fonctionnement de la déchetterie 
et de la répartition des différentes 
catégories de déchets. 

Pour plus de renseignements, 
merci de contacter : 
Jennifer HAREL
Service communication 
Tél. 04.75.39.06.99 
communication@sictoba.fr

Photographies SICTOBA
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Association Santé Autonomie

Qui sommes nous ?

Association Santé Autonomie 
est une association loi 1901 à 
but non lucratif. Sa spécificité 
est d’être un guichet unique en 
Ardèche et Haute-Loire pour 
toute la famille !

Autorisée par l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône Alpes 
ainsi que par le Conseil Général 
de l’Ardèche et de la Haute-Loire, 
conventionnée par la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie 
(CPAM) et de nombreuses 
caisses de retraite (MSA, RSI…) 
et mutuelles, notre association 
offre des services polyvalents 
d’aide et de soins à domicile et 
réunit tous les critères de qualité 
pour répondre à vos attentes de 
services et de soins.

L’ASA ce sont près de 
120 collaborateurs pour 
plus de 500 personnes 
aidées sur les 224  
communes desservies 
sur les départements 
de l’Ardèche et la Haute 
Loire.
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Mairie
07150 Orgnac-l’Aven
Tel. 04 75 38 61 67
Fax 04 75 38 61 92
info@orgnacvillage.com
www.orgnacvillage.com

Heures d’ouverture au public
lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 11h45

Fermé les après-midi et le mardi 
toute la journée

-

Photographies 1ère de couverture et sommaire : Roseline Bénévent - Amalia 
Boxberger - Philippe Crochet - GSAO - Philippe Ledieu - Les 4 vents - Rachel 
Peltier Muscatelli 
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